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ANNEXE 2 : LISTE DES PERSONNES RENCONTRÉES 

 

 
Date Prénom et nom Fonctions 
30/09  

SGMAP 

Virginie MADELIN 

 

Laurent GRAVELAINE 

Camille LAPORTE 

Stéphane BONNET 

 

Vincent LAHUEC 

 

Anne DEBAR 

 

Odile SEGUIN 

 

Véronique GRIGNON 

 

Directrice de l’accompagnement des 

transformations publiques 

Futur chef de service  

Chef de projet en EPP au SGMAP 

Premier Ministre - Secrétariat général pour la 

modernisation de l’action publique - Stratégies 

interministérielles de modernisation  

Évaluation des politiques publiques 

DGITM/DST - Sous-directrice des transports 

routiers 

Adjointe à la sous-directrice des transports 

routiers 

Cheffe du bureau de l’organisation et de 

l’animation du contrôle des transports routiers  

et secrétaire du Comité d’évaluation 

13/10  

DST 

Thierry GUIMBAUD 

Anne DEBAR  

 

Odile SEGUIN 

 

Véronique GRIGNON 

 

 

Jean-Pascal  BIARD 

 

David ZAMBON  

Stéphane BONNET  

DGITM - Directeur des services de transport 

DGITM/DST - Sous-directrice des transports 

routiers 

Adjointe à la sous-directrice des transports 

routiers 

Cheffe du bureau de l’organisation et de 

l’animation du contrôle des transports routiers  

et secrétaire du Comité d’évaluation  

Sous-directeur du travail et des affaires 

sociales 

Directeur adjoint des transports terrestres 

Chef du bureau de la stratégie et des processus 

de modernisation au Secrétariat général 

15/10  

Cabinet du  

DGPN 

Didier JOUBERT Cabinet DGPN – Conseiller  SP –doctrine 

d’emploi des forces 

20/10 

Cabinet du 

Secrétaire d’Etat 

chargé des 

Transports 

Radia OUARTI 

 

 

 

Manuel LECONTE 

Thierry GUIMBAUD 

Anne DEBAR  

 

Odile SEGUIN 

 

Conseillère transports routiers, transports 

urbains et mobilité durable - Cabinet de 

Monsieur Alain VIDALIES - Secrétaire d'Etat 

aux Transports, à la Mer et à la Pêche 

DGITM - Directeur des services de transport 

DGITM/DST - Sous-directrice des transports 

routiers 

Adjointe à la sous-directrice des transports 

routiers 

26/10  

Cabinet du 

Ministre de 

l’Intérieur 

Eric MORVAN  

Antoine GOBELET 

Christian RODRIGUEZ 

Directeur adjoint du cabinet 

Conseiller financier 

Général de brigade – conseiller Pôle 

Gendarmerie 

26/10  

Cab DGPN – 

services de police 

en charge des 

contrôles 

 

Carine VIALATTE  

 

Christine PROBST 

 

 

 

Nadège MARC 

 

Mathieu GROT 

Gilles MOUSSIEGT 

 

Jean-François PLANTEC  

 

Commissaire divisionnaire – Cabinet du 

DGPN 

Adjointe au conseiller doctrine – défense – 

planification – renseignement 

Commandant de Police - Pôle OPDR - bureau 

Ordre public 

DCCRS – Adjointe au Sous-directeur des 

opérations 

Chef d’escadron de GN - UCLIR 

DCSP - Commissaire divisionnaire adjoint au 

sous-directeur des missions de sécurité 

Commandant de police, DCCRS-SDO, adjoint 

au bureau sécurité routière – MS 
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27/10 

DGGN 

Thierry CAER  

 

Eric DARRAS 

 

 

M. SYBILLE 

Général de division– sous directeur de la 

sécurité publique et de la sécurité routière  

Général de division – adjoint opérations-

emploi au sous-directeur de la sécurité 

publique et de la sécurité routière 

CE – ex- commandant d’EDSR – bureau FMS 

– section « Flux routiers » 

02/11 

DSCR 

Emmanuel BARBE 

 

Alexandre ROCHATTE 

 

Ludovic GUILLAUME  

 

Thierry DEBUIRE 

 

Préfet Délégué sécurité et circulation routières 

(DSCR) 

Adjoint au Délégué sécurité et circulation 

routières 

Sous-directeur action interministérielle 

LCL de Gendarmerie chargé de mission 

Chargé de mission à la sous-direction de 

l’action interministérielle – 

04/11  

Opération de 

Contrôle à la 

Porte de 

Montreuil - 

Paris 

 

Jean-Philippe LANET 

 

 

 

 David RECQUILLON  

 

 

Véronique GRIGNON 

 

 

Adjoint au chef de service « sécurité des 

transports » - responsable du département 

sécurité, circulation et éducation routière 

DRIEA  

Chef du bureau de gestion et de contrôle n°1 

du département de régulation des transports 

routiers  

Cheffe du bureau « contrôles » à la direction 

des transports terrestres  

Contrôleurs des transports terrestres 

Motocyclistes 

13/11 

DGDDI 

Jean-Paul BALSAMO 

 

Nicole DIFFEDE 

Aude CHARBONNIER 

Michel MARIN  

Jean-François RUBLER 

Sous-Directeur des affaires juridiques, des 

contrôles et de la lutte contre la fraude 

Adjointe au chef de l’inspection des services 

Auditrice 

Adjoint du sous-directeur 

Chef du bureau de l’organisation des services, 

du suivi de l’activité et de l’animation des 

services, 

18/11  

DGT 

Yves CALVEZ 

Sophie HUG 

Philippe DINGEON 

 

Catherine MOSMANN 

Chef de l’inspection du travail  

 

Chef du département du pilotage du système 

d’inspection du travail 

26/11 1
er

 CodEv  

1
er

/12  

DGCCRF 

Pierre CHAMBU 

Catherine SELLES 

DGCCRF 

02/12  

RPF Bruxelles 

Raphaël CRINIER 

 

Michel PINET 

Représentation permanente France auprès de 

la Commission européenne à  Bruxelles 

Coordonnateur Europe au CGEDD 

02/12 

Commission 

européenne 

Eddy LIEGEOIS 

 

 

Eva PTACHENSKA 

M. MARTINEZ 

   Frederick RASMUSSEN 

Chef d’unité Transport terrestre – Direction 

générale de la mobilité et des transports  (DG 

MOVE) 

Législation sociale du transport 

Tachygraphe digital et ses développements 

Coordination et eurovignette 

02/12 

IRU 

   Jan NEMEC Délégation permanente de l’IRU auprès de 

l’UE – Responsable affaires sociales. 

02/12 

ETF 

Cristina TILLING Fédération européenne des travailleurs des 

transports (ETF-  European Transport 

Workers' Federation)  Political Secretary / 

Road Transport, EWCs, Gender Equality*  

08/12 

TLF 

Denis BERTIN  

 

Olivier RIGOT-MULLER  

 

Administrateur TLF, Président du Conseil 

Route,  

Responsable juridique d’entreprise, 

commission transports terrestres de TLF et 
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Amaury de TURCKHEIM  

 

 

 

 

 

Pascal VANDALLE  

commission sous-traitance 

Conseil « Organisateur Transport Terrestre » 

TLF, Administrateur TLF, membre de la 

commission "Transport Léger" et 

administrateur du SNTL (Syndicat National du 

Transport Léger), en charge des questions de 

sous-traitance et administrateur du SNTL 

Directeur Délégué au Conseil des Métiers - 

Pôle "Terrestre" TLF 

08/12 

OTRE 

Aline MESPLES  

 

Gilles MATHELIE-GUINLET  

Jean-Marc RIVERA 

Présidente de l’Organisation des Transporteurs 

Routiers Européens (OTRE)  

Secrétaire Général  de l’OTRE 

Secrétaire Général de l’OTRE 

09/12 

UNSA 

SAFACTT – 

CTT 

Pierre GUERIF 

Emmanuel PUT  

Marc ARBIOL 

Pascal ESNAULT 

SG UNSA SAFACTT 

Représentants syndicaux UNSA-SAFCATT 

09/12 

FO – CTT 

Jacques DOTU  

Aziz TOUDERT 

Syndicat national des  contrôleurs terrestres 

FO 

11/12 

CFDT  - CTT 

Isabelle ROUSSEAU  

Philippe HENRY 

Syndicat contrôleurs CFDT/UFE 

15/12 

UNOSTRA 

Roland BACOU  

Catherine PONS  

Fabienne  RINI  

 

Philippe PARENT 

 

 

Maurice DUCLOS 

Président national de de l’UNOSTRA  

Déléguée générale de l’UNOSTRA 

Administratrice de l’UNOSTRA – 

transporteurs de marchandises 

Administrateur de l’UNOSTRA- transporteurs 

de marchandises –président de l’UNOSTRA 

Centre  

Administrateur de l’UNOSTRA - transporteur 

de voyageurs 

15/12  

Union Syndicale 

Solidaires  

 

Jean-Jacques HUET  

 

Annie ONYZKIEWICZ 

Alexandre GAVRILA 

Stéphane POMMIER  

Daniel VERGNENEGRE 

Secrétaire Général de Solidaires à l’Industrie 

et au Développement Durable. 

Secrétaire générale déléguée 

Représentants syndicaux 

 

15/12  

FNTR 

Nicolas PAULISSEN 

 

Florence BERTHELOT 

Délégué général de la Fédération nationale des 

transporteurs routiers (FNTR) 

Déléguée générale adjointe – Présidente du 

Comité IRU auprès de l’UE et Présidente 

Mondiale IRU à Genève 

21/12  

GIPSR 

Emmanuel BARBE 

 

 

   M. GROLET 

Christophe ROUGEOT 

 

Délégué Interministériel à la Sécurité Routière 

– Président du Groupement Interministériel 

Permanent de la Sécurité Routière 

DGE 

Commandant EF Unité de Coordination de 

Lutte contre l'Insécurité Routière (UCLIR) 

21/12  

PP/DOPC 

 

Francoise HARDY  

 

 

 

Muriel RAULT  

Thierry LEGAY 

Marc CANO  

   Cyril BOSSET 

 

 

Thierry PUJOL 

 

 

   M. RAYNAULT  

     

Contrôleur général de la PN - Sous-Directrice 

Régionale de la Circulation et de la Sécurité 

Routières - Direction de l'Ordre Public et de la 

Circulation - Préfecture de Police 

Adjointe à la sous-directrice 

Commandant de Police Echelon Fonctionnel 

Commandant de police – Etat-Major SDRCSR 

Adjoint au Chef de la Division Régionale 

Motocycliste - Chef du Service des 

Compagnies Motocyclistes 

Capitaine de police –adjoint au chef de la 

compagnie de police routière – SDRCSR – 

DOPC 

Commandant de police – Etat-major - 

coordonnateur CRS/DDSP 
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   M. REYNAULT 

Cédric BOSSE 

 

 

   Bernard BAULARD 

 

Frédéric VERIEPE  

 

Christophe CONAN 

 

Adjoint au chef de la compagnie routière 

Commandant de police - chef de la compagnie 

territoriale de circulation et de sécurité 

routière du Val de Marne (94) 

Major RULP - Responsable section taxi 

transport routier 

Brigadier - OPJ – Adjoint du chef du Pôle PL 

de la DRM – adjoint du chef de l’Unité de 

Contrôles Spécialisés (Val de Marne) 

Brigadier– Responsable Pôle PL de la DRM 

(Val de Marne) 

06/01 UCLIR 

Ministère de 

l'Intérieur - 

DGGN –Cabinet 

Didier REMOND 

 

 

Mathieu GROT  

Christophe ROUGEOT 

Mme CANEL 

Colonel  de GN - chef de l’Unité de 

Coordination de Lutte contre l'Insécurité 

Routière (UCLIR) 

Chef d'escadron de GN  

Commandant de PN EF 

Responsable des opérations à l’ASFA 

06/01  

Syndicats PN 

Christine PROBST 

Audrey COLLIN 

 

Commandant de police 

 

07/01  

OCLTI Arcueil 

Jean-Pierre MICHEL 

 

Yannick HERRY 

 

Gérard CLIGNY 

Jean-Marc CHICHE 

Jean-François De DECKER  

Claire BOUCHER  

Luc PEROTIN  

Claudine HUET 

Général de Brigade – sous-directeur de la 

Police Judiciaire - DOE DGGN 

Colonel - Chef de l'office central de lutte 

contre le travail illégal  

LCL OCLTI 

Directeur adjoint du travail - OCLTI 

Chef d’Escadron (DA OCLTI) 

Capitaine (GRI DA OCLTI)  

Major (GAE DA OCLTI) 

URSSAF 

12/01  

DREAL Lyon 

Yannick MATHIEU Directeur Adjoint DREAL Lyon 

12/01 

DIRECCTE 

LYON 

Philippe NICOLAS  

 

Jean-Pierre BERTHET  

Mme WOODELI 

M. BOUCHARD 

Mme GAUTHIER,  

Jean-Claude ROCHE 

Jean-Claude PANSARD  

Thierry BOREL  

José DA COSTA  

DIRECCTE Lyon - directeur régional ou son 

représentant 

Responsable pôle travail 

UT 74  

UT 73 

UT69 

Responsable pôle Contrôle 

Pilote régional du contrôle, URSSAF 

Inspecteur du recouvrement  

Inspecteur du recouvrement 

12/01 

DIRECCTE – 

Pôle C 

  

12/01 Préfecture 

Lyon 

Gérard GAVORY 

LCL DIADOUGE  

 

CNE POISSEL 

 

Représentants de la police nationale 

 

 

 

 

 

 

 

Représentants des douanes 

Joséphine LEFOULON-MAYMARD 

Alexis BULIARD 

 

Fabrice AUGNET 

Préfet délégué pour la défense et la sécurité 

Chef de la section sécurité routière à l’EM 

régional de la GND 

EDSR du Rhône 

 

 

 

DZ CRS – bureau sécurité routière et missions 

spécialisées 

CRS autoroutière 

DDSP du Rhône (commandant de la 

compagnie de sécurité routière) 

DDSP 69 – responsable de la brigade 

motocycliste 

 

Adjointe au directeur régional DDI à Lyon – 

responsable de la politique de contrôle 

Directeur des services douaniers à Chambéry 
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 Directeur inter-régional des douanes 

12/01 Table 

ronde 

économique avec 

les fédérations 

 M. BARRALE, 

 

 

Jean-Christian VIALELLES 

 

Romain GUILLOT 

Céline COMBRONDE 

Lionel RADENNE  

Olivier THIEVENAZ 

Gert HICHMANN 

Jacques SORLIN 

Claude CHARDON 

 

Raphael MENNA  

Représentant le Président de l’office 

interconsulaire des transports et des 

communications.  

Président de l’union des entreprises de 

transports et de logistique de France  

Directeur général des transports Dupessey 

Directrice générale des transports Combronde  

Directeur général des transports Brun  

Président FNTR Rhône-Alpes  

Vice-Président  

Délégué Régional FNTR Rhône-Alpes  

Directeur de l’OITC  - chambre de commerce 

régionale 

Chambre Syndicale du déménagement 

13/01  

Ctrle routier 

 

Yannick MATHIEU 

Joël DARMIAN  

 

 

Cendrine PIERRE 

Laurent ALBERT 

- 4 motocyclistes de la CRS autoroutière 

Auvergne-Rhône-Alpes 

L. CORNUT 

A. LIBERALI 

C. RIVIERE 

F. FROUX 

P. RAMBAUD 

D. LAURENT 

ASA-FERREROZ  

Directeur Adjoint DREAL  

Chef du service réglementation et contrôle des 

transports et des Véhicules (DREAL) 

 

Chef de service déléguée SRCTV (DREAL)  

Adjoint au chef du SRCTV  

 

 

 

Chargés de contrôle de la DREAL Auvergne-

Rhône-Alpes- 

 

 

 

Agent en charge de la pesée des véhicules de 

la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, 

13/01  

Table ronde 

sociale 

« contrôleurs » 

des transports 

terrestres, police, 

douane, 

inspecteurs du 

travail, 

personnels de la 

DGCCRF  

Alain HEYRAUD 

Vincent BOYENVAL 

Daniel BOBILLIER  

Véronique FORET  

Johanna BARDE 

Florence BARRAL BOUTET 

DREAL FO  

DREAL UNSA 

DREAL CFDT 

DREAL CGT 

DIRECCTE UNSA  

DIRECCTE FO 

13/01  

 TGI 

Nathalie HUZIEUX,  Vice-procureure Tribunal de Grande Instance, 

référente en matière de coordination des 

transports 

13/01 

CRSA 

Emmanuel du BESSET,  Président de la commission régionale des 

sanctions administratives  - magistrat 

administratif 

18/01 

Syndicat des 

contrôleurs CGT 

Laurence RETHORET 

Eric CRENEGARY 

Gilles LECLERC 

Représentants CGT MEDDE 

 

18/01  

UTP 

Claude FAUCHER 

 

Sylvette MOUGEY 

Délégué général de l’Union des transports 

publics et ferroviaires (UTP) 

Conseillère sociale du Délégué général 

20/01 Préfecture 

de Lille 

Jean-François CORDET  

 

Philippe MALIZARD 

Préfet de la région Nord – Pas-de-Calais 

Picardie, préfet du Nord  

Sous-Préfet - directeur de cabinet 

20/01  
Réunion 
« pilotage » - 
configuration 
comité de 

PREFECTURE DE REGION de Lille 

Serge BOUFFANGE 

 

 

 

 

Adjoint au SGAR Nord-Pas-de-Calais-

Picardie, chargé des politiques publiques, 

représentant M. le préfet de région 

DREAL directeur régional adjoint  N-PdC-P 



   

 

 14 

pilotage des 
contrôles 
routiers 
 

   DREAL  

Julien LABIT,  

Daniel HELLEBOID,  

Mireille BUTTARELLO 

 

DDSP   

Yann DELESSE   

 

 

Franck METSU  

 

 

  Groupement de Gendarmerie      

départementale 

Marc SALVI 

 

 

 Thierry DEZEURE  

 

DZCRS 

Boris BONNERRE 

Frédéric CARION 

Patrice PRUVOST 

 

Christine PHILIPPE 

 

Douane 

Gil LORENZO 

 

DIRECCTE 

Pôle travail 

Brigitte KARSENTI 

 

 

 

 

Nicolas DELEMOTTE 

 

Florent FRAMERY 

 

Pôle concurrence 

Jean-Louis MIQUEL 

 

 

Chantal GOUTHIERE 

Cédric HUDE  

 

Chef de service STV (sécurité/transports 

/véhicules)  

Chef de la division contrôle et régulation des 

transports 

 

Commissaire de police - adjoint au service 

d'ordre public et de sécurité routière 

départemental (SOPSR Dép.)  

Son adjoint, commandant de police, référent 

sécurité routière et chef des unités de 

circulation 

 

 

Chef d’escadron, commandant de l’escadron 

départemental de sécurité routière (EDSR) du 

Nord  

Adjudant de la brigade motorisée de La 

Bassée. 

 

Directeur zonal adjoint 

Commissaire, chef d’Etat-Major 

Commandant fonctionnel, commandant la 

CRS autoroutière 59/62 

Capitaine de police, chef du bureau sécurité 

routière et missions spécialisées 

 

Administrateur Supérieur des Douanes - 

Directeur régional des douanes et droits 

indirects 

 

Directrice régionale adjointe Nord - Pas-de-

Calais, (nous sommes en attente de la 

nomination des DRA Nord - Pas-de-Calais 

Picardie, ce qui devrait être le cas pour le 20 

janvier), responsable du pôle Travail 

Adjoint à la responsable du pôle Travail 

DIRECCTE - référent régional transports et 

Responsable Travail à l’Unité départementale 

Nord-Lille 

Directeur régional adjoint (Nord - Pas-de-

Calais, idem supra), responsable du Pôle 

Concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie légale 

CCRF - inspectrice experte 

CCRF – inspecteur 

20/01  DREAL  

 

Julien LABIT 

Mme BUTTARELLO 

 

M. DUBOIS 

 Daniel HELLEBOID 

Directeur adjoint 

Cheffe de la division gestion et contrôle des 

transports 

Chef de l'équipe d'Arras 

Chef du service transports et véhicules (STV) 

20/01  

Réunion 

« URSSAF + 

DIRECCTE  

(inspection du 

travail)  

 

Pôle travail 

Brigitte KARSENTI 

 

Nicolas DELEMOTTE 

Florent FRAMERY 

 

Anne-Sophie GUYOT 

 

Directrice régionale adjointe Nord - Pas-de-

Calais, responsable du pôle Travail 

Adjoint à la responsable du pôle T 

Référent régional transports et responsable 

Travail à l’Unité départementale Nord-Lille 

Contrôleur du travail en URACTI 

20/01  

Réunion 

DIRECCTE 

CCRF 

Pôle concurrence : 

Jean-Louis MIQUEL 

 

 

 

 

Directeur régional adjoint (Nord - Pas-de-

Calais, idem supra), responsable du Pôle 

Concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie légale 
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Chantal GOUTHIERE 

Cédric HUDE 

Christophe CHEREAU 

Inspectrice experte CCRF 

Inspecteur CCRF 

Inspecteur URSSAF 

20/01  

Table ronde 

économique  
 

OTRE Nord-Pas de Calais sera 

représentée par deux professionnels 

membres du conseil d’administration :  
 

Philippe RYBARCZYK 

 

M Philippe PAGE 

 

 

 

- MFNTR/TLF/UNOSTRA  

Jean-Luc DEJODE  

M. Sébastien DELQUIGNIES  

M. Francis JUNCKER  

M. Sébastien RIVERA  

M. Olivier ARRIGAULT  

 

M. David SAGNARD  

 

FNTV 
Christian VAN GERTRUY 

Jacques MUTEZ 

 

 

 

Gérant de l’entreprise Nord Courses Services 

59 à Lesquin et administrateur 

Gérant de Trans-Loon à Wormhout, 

administrateur et membre de la Commission 

régionale des sanctions administratives 

(CRSA)  

 

Co-Président FNTR Nord 

Co-Président TLF Nord-Picardie 

Président UNOSTRA Nord-Pas de Calais 

FNTR Pas de Calais Secrétaire général  

FNTR Nord-Pas de Calais / TLF Nord-

Picardie – Délégué régional 

FNTR 62  

 

 

Président de la FNTV 59  

Secrétaire général 

20/01  
 Réunion 
« Région de 
Gendarmerie » 

Marc SALVI 

 

Adjudant DEZEURE 

Chef d’escadron, commandant de l’EDSR 

 

Gradé de la brigade motorisée de La Bassée. 

20/01 –  

DGDDI 

M. Gil LORENZO Directeur régional des douanes et droits 

indirects 

21/01  

DRFiP  

François COUSIN 

 

Gilles DUBOST 

Administrateur général des finances publiques 

Directeur du pôle gestion fiscale  

Adjoint auprès du directeur du pôle gestion 

publique, 

21/01 

Entreprise 

ROUSSEL, à 

RONCQ 

Jean-François ROUSSEL  

 

Jérôme ROUSSEL 

Florent FRAMERY  

Président Directeur Général  « ROUSSEL 

INTERNATIONAL » 

Directeur Général Délégué 

Référent régional transports et responsable 

Travail à l’Unité départementale Nord-Lille 

21/01  
Table ronde 
sociale 
« contrôleurs »  
 

Police :  

Franck METSU 

 

 

 

Bruno AMADIS 

 
Douane :  

Christophe ACCART 

 

Raphaël OFFROY 

 

José SOLIVERES 

 

 

Philippe MICHEL 

François CORDENIER 

Jean-Marc BRUYERE 

 

DREAL : 

Charles BRADY 

Olivier THUILLIEZ 

 

Commandant de police, Référent sécurité 

routière et chef des unités de circulation 

brigadier chef, responsable de la 

FMUD/BTSM B 

Brigade des transports spécialisés  

 

 

Contrôleur principal, chef du groupe 

motocycliste de Lille – Douanes – DI de Lille 

Agent de constatation principal de 1
ère

 classe 

des Douanes – Arras BSI 

Adjoint au directeur régional des douanes et 

droits indirects, chef du pôle orientations des 

contrôles.  

Contrôleur principal – FO 

Inspecteur des douanes - FO 

Inspecteur du travail 

 

 

Contrôleur TT à Lille, FO  

Contrôleur TT à Valenciennes, UNSA  
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Anne JORE 

Pierre MAGNOLIA 

Christelle BOUCHER 

 
DIRECCTE 

Pôle travail 

Christophe FAIDHERBE 

 

Céline VALET 

 

Anne-Sophie GUYOT 

  

Pôle concurrence :  

Jérôme VIDAL,  

Chantal GOUTHIERE,  

Myriam GALGAN 

Contrôleur TT à Amiens  - UNSA 

Contrôleur ppal  des TT à Amiens  - UNSA 

  

Contrôleur TT à Lille - CGT  

 

 

Responsable de l’Unité de contrôle de Lille-

Ouest 

Inspectrice du travail à l’unité de contrôle de 

Lille-Ouest  

Contrôleur du travail à l’URACTI  

 

 

Chef des services concurrence  

Inspectrice experte  

Inspectrice 

21/01 

TGI Lille 

Emmanuelle LAUDIC BARON  

 

Substitut du procureur de la République au 

TGI de Lille, en charge du contentieux des 

transports routiers 

26/01  

DREAL 

Strasbourg 

 

Laurent DARLEY  

 

Guy TREFFOT  

Ludovick HUCHET  

DREAL Alsace Champagne-Ardenne Lorraine 

adjoint 

Adjoint au chef du Service Transports 

Chef du service contrôle des transports 

terrestres DREAL -  Chef d’unité contrôle 

routier DREAL 

26/01  

Réunion 

collégiale 
 

SGARE  

Stéphane BOST 

 

DREAL 

Guy TREFFOT  

Ludovick HUCHET  

 

Gendarmerie nationale 

Philippe FERET  

 

Police nationale 

Nicolas BURGOT  

 

 

Christophe EBERHART  

Alexandre MUNIER  

 

DGDDI 

Dominique MALASSIS  

 

 

DIRECCTE 

Philippe SOLD  

Arnaud COLIN  

Jacques MARANDET  

 

 

 

 

 

DREAL - chef du service Transports 

DREAL - chef unité CTR 

 

 

Capitaine de Gendarmerie - commandant en 

second de l’EDSR67  

 

Capitaine - CRS - chef du détachement de 

Strasbourg de la compagnie des Autoroutes 

Lorraine-Alsace 

DDSP 67 : major 

Brigadier-chef - détachement de Strasbourg 

 

Directeur des services douaniers – adjoint à la 

directrice régional - Chef du pôle orientation 

des contrôles  

 

 

Directeur adjoint « Travail » 

Inspecteur du travail, référent transports 

Directeur départemental de la CCRF - 

Répression des fraudes – adjoint au chef du 

pôle C – Chef de la régulation concurrentielle 

des marchés 

26/01  

GND 

Philippe FERET  GND  - capitaine, commandant en second de 

l’EDSR67 

26/01  

Réunion 

bilatérale avec la 

DDSP67 et le 

détachement de 

Strasbourg de la 

CRS - Cie des 

Autoroutes 

Nicolas BURGOT  

 

Christophe EBERHART  

 

Alexandre MUNIER  

CRS – capitaine -  chef du détachement 

 

DDSP – Major 

 

CRS détachement de Strasbourg - brigadier-

chef 
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Lorraine-Alsace  

26/01  

Douane 

Dominique MALASSIS  

 

Chef du pôle orientation des contrôles 

26/01  

Bilatérale avec 

l’URSSAF et la 

DIRECCTE 

(inspection du 

travail) 

Pierre HOLDERITH  

Jean-Charles REHBERGER  

 

Philippe SOLD  

Arnaud COLIN  

 

URSSAF – directeur du contrôle  

URSSAF – responsable régional du 

département contrôle 

DIRECCTE – directeur adjoint T 

DIRECCTE – inspecteur du travail, référent 

transports 

26/01  

Bilatérale avec la 

DIRECCTE 

(RF) 

Jacques MARANDET  Directeur départemental de la CCRF 

DIRECCTE - Adjoint au chef de pôle C 

Chef du service Pilotage et Animation 

26/01  

Bilatérale avec le 

CEREMA et la 

DIR Est 

Hugues ODEON  

 

Hugues AMIOTTE  

Chef de groupe CEREMA/DTerEst/ 

Laboratoire de Strasbourg/3 Chaussées 

DIR Est – chef de la division exploitation de 

Strasbourg 

26/01  

Table ronde 

économique 
 

Michel CHALOT  

 

 

Eugène SCHNEBELEN  

Christian DUPUY  

 

Martine BENSA  

Christian SCHOEFFTER  

Jean-Marc ROHLMANN  

Augustin LATHOUD  

 

Lionel FEDERLEN  

 

David ROEMER  

Chef d’entreprise TRM, président FNTR 

Alsace, vice -président CGPME, CCI de 

Strasbourg et du Bas-Rhin 

Chef d’entreprise, coprésident TLF Alsace 

Chef d’entreprise TRM, président OTRE 

Alsace 

Secrétaire général FNTR Alsace 

Délégué régional FNTV Alsace 

Président ACUTA  

Président du groupement régional ACAL de la 

chambre syndicale du déménagement 

Représentant l’entreprise Autocars Kunegel, 

TRV  

Chef de l’entreprise Riss et Hammès, TRM 

27/01  

Erstein 

Entreprise de 

TRM 

« Transports 

FUCHS » 

Daniel FUCHS Président Directeur Général 

27/01 

Table ronde 

sociale 

« contrôleurs » 
 

Philippe CANO  

 

 

Léna MARY DIT MARINIER  

Raffaële FERRAJOLO  

Henry THOLAS  

Marc JAHAN  

Yves WEYANT  

Mathieu LE TALLEC  

Eric MANDRA 

CTT DREAL  

– Liste syndicale commune SNE-FSU, CGT et 

Solidaires)  

CTT DREAL – UNSA 

CTT DREAL – SNCTT-FO 

DDSP– Alliance PN 

DDSP – Unité SGP police FO 

Douanes– CFDT 

DIRECCTE – CGT  

DIRECCTE – FO 

27/01 Bilatérale 

avec la DREAL  

1
ère

 partie 
 

Ludovick HUCHET  

Philippe HENRIONNET  

Sébastien GASSMANN  

Joël LECLERC  

Mickaël JOLY  

Chef unité CTR 

CDTT – chef de l’antenne CTR de Strasbourg 

CDTT – chef de l’antenne CTR de Colmar 

CTT – antenne CTR de Colmar 

CTT – antenne CTR de Strasbourg 

27/01  

DREAL 

2
ème

 partie 
 

 Laurent DARLEY  

Guy TREFFOT  

Frédéric MICHEL  

 

 

 

Ludovick HUCHET  

Marie FOISSEY  

Directeur Adjoint 

CST 

Adjoint au chef de service Transport DREAL 

ALSACE Responsable  du Pôle - DREAL 

Alsace/TRAN/RTQ Chef du pôle Régulation 

du Transport Routier et Qualité des Véhicules 

Chef unité CTR 

Chef du registre 

 

27/01  Laurent DARLEY  Directeur Adjoint 
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Clôture 
 

Guy TREFFOT  

Frédéric MICHEL  

CST 

chef du pôle RTQV 

01/02  

Réunion sur les 

outils du 

contrôle routier 

organisée par la 

DGTIM 

Véronique GRIGNON 

Alain MALIAR 

 

03/02  

FNTV 

Michel SEYT 

 

Maryline JOUAILLEC 

Président de la Fédération Nationale des  

Transports de Voyageurs 

Secrétaire Générale  adjointe  FNTV 

03/02  

Téléconférence 

DREAL 

Toulouse 
 

Patrice WANDROL 

 

Olivier CALVET 

Michel CHAUGNY 

Chef de division contrôle routier DREAL 

Midi-Pyr./STID/DTR 

Adjoint au chef de division  

Chargé de mission régional Transports – UT 

Hautes Pyrénées - Gers 

09/02  

DACG 

Ministère de la  

Justice 

Robert GELLI 

 

Nicolas BARRET 

Directeur des Affaires Criminelles et des 

Grâces 

Chef de cabinet - DACG 

10/02  

Entretien social 

Douane 

 

Jérôme CAMBERLIN 

 

Jean-Pierre ROS  

Jacques DEFFIEUX  

  

 

   Pascal HUET  

   Sylvie PASDELOUP 

Meryl NONORGUES  

Jean-Marc JAME  

Isabelle REYJAL  

Vincent THOMAZO 

Philippe BOCK 

 SNAD CGT (DI LILLE BSI de Maubeuge 

Bavay)  

SNAD CGT (DI Lyon BSI de Lyon) 

USD-FO Président du SNCD-FO et Secrétaire 

général adjoint de l’Union syndicale des 

douanes et droits indirects FO 

USD-FO Permanent syndical 

CGC-Douanes 

CFDT – Douane MAD Syndicat  

CFDT – Douane MAD Syndicat  

Secrétaire Générale de la CFTC-Douanes 

Secrétaire général de UNSA Douanes 

Solidaires Douanes 

10/02 

Entretien social 

CCRF 

Emmanuel PAILLUSSON 

 

David SIRONNEAU 

Patrice RIO 

 

Jean-François DELCEY 

Romain GUILLONNET 

Secrétaire général de SOLIDAIRES CCRF & 

SCL 

SOLIDAIRES CCRF & SCL 

Secrétaire général de CFDT CCRF et 

laboratoires 

CFTC CCRF Président du syndicat 

CCRF UNSA 

10/02  

DSS 

Benoît FAVIER  

 

 

Michèle LABARRE/LABAT  

Jennifer BOUAZIZ  

 

Mathilde JORET  

Christine LABAT 

 

Direction de la sécurité sociale 
Direction contrôle et lutte contre la fraude aux 

prestations et aux cotisations sociales 

 

Rattachée au DSS – lutte contre la fraude – 

cheffe de projet 

Adjointe au chef de bureau recouvrement 

Division des Affaires Communautaires et 

Internationales – Chargée de mission 

11/02  

ACOSS 

Jean-Louis REY 

Frédéric DHELLE 

 

Nathalie CAPERRA ou PASTENA 

 

Isabelle SOURGET 

Directeur de l’ACOSS 

Sous-directeur à la Direction ES, en charge 

des recouvrements 

Responsable de la lutte contre la fraude à la 

DIRES 

Département contrôle 

12/02  

CLEISS 

Philippe SANSON 

 

Hervé DROUIN 

Sylvie DOUHERET 

Directeur du Centre des Liaisons Européennes 

et Internationales de Sécurité Sociale 

Directeur adjoint du CLEISS 

Adjointe à la directrice des affaires juridiques 

– Législation applicable 

16/02  

AFTRI  

Marc GROLLEAU 

 

Président de l’Association Française du 

Transport Routier International – Pdt du 
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Françoise ANTIGNAC 

conseil de perfectionnement de l’AFT – 

administrateur du CNR 

Déléguée aux  Affaires européennes et 

sociales de l’AFTRI 

17/02  

Allemagne 

Cologne 

Stéphane REICHE  Conseiller économique, Ambassade de France 

à Berlin 

17/02 

Professionnels 

du transport 

Fédération professionnelle des 
entreprises d’autocars (Bundesverband 

Deutscher Omnibusunternehmer - BDO) 

Anja LUDWIG  

 

Christiane LEONARD 

 
Fédération professionnelle du transport 
de marchandises et de logistique 
(Bundesverband Güterkraftverkehr 

Logistik und Entsorgung - BGL) 
Prof. Dr. Karlheinz SCHMIDT 

  

Frank GENTZE 

 

Dirk SAILE 

 

Claus-O.HERZIG 

 
 
 
SG adjointe du BDO, animatrice du comité 

« travail et social » du BDO 

Secrétaire générale du BDO 

 
 
 
 

 

 

 

Membre du directoire du BGL – directeur 

fédéral du TRM 

Chef du service de la politique sociale 

Directeur - Représentant du BGL à Bruxelles 

Vice-président du BGL, responsable d’une 

société de transport  

18/02 

BAG 

Agence fédérale des transports de 

marchandises (Bundesamt für 

Güterverkehr – BAG), également 

compétente pour le transport de 

personnes 

Robert MAIWORM 

Burkhard RAAF 

 

Philippe RABENSCHLAG 

 

Maren GLASER 

Délégation norvégienne 

Jan MORGAN BUTTORSEN 

 

 

Synneve OLSEN  VEBOSTAD 

 

Réunion en salle, repas de travail, puis 

contrôle routier 

 

 

 

Vice-Président 

Directeur du département juridique et 

international 

Conseiller juridique – département contrôle  

Membre du département juridique et de la 

coopération internationale 

 

Directeur de la police nationale – Justice 

Administration des routes – contrôle des PL de 

marchandises  

Expertise technique et juridique des contrôles 

01/03 Londres – 

Ambassade 

service 

économique 

Ludovic DOYENNETTE  

 

Garance HADJIDJ 

Conseiller économique, Service Economique 

Régional Ambassade Londres 

Attachée sectorielle, Service Economique 

Régional   

01/03 Londres 

DfT 

John PARKINSON  

 

Elizabeth SHOVELTON  

 

 

Peter STEELE 

Department for Transport (DfT )- Directeur 

automobile et fret , Londres   

DfT Responsable de la politique d’octroi des 

licences et du contrôle technique des véhicules 

DfT Manager en charge de la politique de 

tarification routière 

01/03 Londres 

Traffic 

Commissioner 

Richard TURFITT JP Traffic Commissioner pour l’Est de 

l’Angleterre 

01/03 Londres 

DVSA 

Peter HEARN 

 

Driver and Vehicle Standards Agency – 

DVSA Responsable de l’élaboration des 

politiques 

 

01/03 Londres 

Police 

Un représentant de la police Home Office 
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02/03 Londres 

FTA 

David WELLS 

James HOOKHAM  

Président de la Freight Transport Association 

Directeur Général de la FTA 

04/03 DGE Bernard VAN MARIS Direction générale des entreprises – Adjoint 

au chef du bureau de la métrologie – sous-

direction de la normalisation, de la 

réglementation des produits et de la 

métrologie 

08/03 

Ambassade de 

France en 

Roumanie 
 

Pierre MOUSSY 

 

Samuel LEFEBVRE 

 

Yann FROLLO de KERLIVIO 

 

Hervé DAGES 

 

 

Mona POPESCU 

 

Simona BADOI 

Conseiller économique - Chef du service 

économique 

Adjoint du Chef du service  économique - 

Direction générale du Trésor  

Conseiller commercial – Directeur Business 

France 

Colonel de Gendarmerie - Attaché de sécurité 

intérieure près l’Ambassade de France pour la 

Roumanie et la Moldavie 

Magistrat de liaison pour la Roumanie et la 

Moldavie 

Chargée de mission 

09/03 

UNTRR 

 

Radu DINESCU 

 

 

 

 

 

 

 

Lorena SANDU 

Roxana ILIE 

Secrétaire Général de l’Union Nationale des 

transporteurs routiers de Roumanie (UNTRR) 

vice président du GRSP (Partenariat pour la 

sécurité routière de Roumanie), vice-président 

de l’Union des associations de transport 

routier de la Région BSEC (BSEC-URTA)  et 

membre de la Présidence de l’Union 

Internationale des Transports Routiers (IRU) 

Conseiller juridique de l’UNTRR 

Responsable de la Communication de 

l’UNTRR 

09/03  

Ministère du 

travail 

Dantes Nicolae BRATU Inspecteur général de l’Etat - Inspection du 

travail – Inspecteur en chef du travail 

09/03 Secrétariat 

d’Etat aux 

Transports 

 

Alexandru Razvan CUC 

M. MENDRESCU 

Adriana KALAPIS 

 

Christian ANTON 

Aurelia SURULESCU 

 

Dorin STEFAN 

 

Marius LOUNGAN 

 

Florian BANA 

 

 

 

Adèle MIKUT 

Secrétaire d’Etat aux transports 

Directeur de cabinet du Secrétaire d’Etat 

Directrice du transport routier, avec sa 

conseillère aux affaires européennes 

Autorisations et contrôle des opérateurs 

Directrice Générale de l’Autorité Routière 

Roumaine 

Inspecteur chef de l’inspection d’Etat pour le 

Contrôle du Transport Routier 

Autorité  routière roumaine – responsable de 

la compagnie des routes et des infrastructures 

Travaille auprès de la Direction « revenus » de 

la Compagnie nationale des routes  et de 

l’infrastructure – contrôle du transport de fret 

et de personnes aux frontières  

Chef de service en charge des affaires 

étrangères et relations internationales 

09/03 

Synthèse 

François SAINT-PAUL 

Pierre MOUSSY 

Samuel LEFEBVRE 

Yann FROLLO de KERLIVIO 

Ambassadeur de France en Roumanie 

 

 

15/03 

Bruxelles 

Service Public 

Fédéral de 

l’Emploi, du 

travail et de la 

concertation 

sociale  

Michel ASEGLIO 

 

Ludo BECK 

Directeur Général du contrôle des lois sociales 

 

Conseiller général 

15/03  Martine INGOT Directrice Générale Transport routier et 
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Service Public 

Fédéral  

Mobilité et 

transport  

 

Carine VANHESE 

 

Michel LOCCUFIER 

sécurité routière 

Directeur du contrôle du transport routier 

 

Directeur de la réglementation – registre 

15/03  

ECR 

Gérard SCHIPPER 

 

 

 

 

Ann DE VRIES 

Délégué général d’Euro Contrôle Route (ECR) 

– Inspecteur Senior de l’inspection de 

l’environnement humain et des transports du 

ministère de l’infrastructure et de 

l’environnement néerlandais 

Coordinatrice d’ECR 

15/03 

Commission 

européenne - DG 

Emploi 

 

Jordi CURELL 

Stefan OLSSON 

 

Ghilaine MUREIRA 

Ruth SEID 

Directeur D Mobilité (aspects contrôle) 

Directeur B Emploi (aspects conditions de 

travail) 

Direction du droit du transport 

Assistante politique 

16/03  

FEBETRA 

 

Philippe DEGRAEF Directeur de la Fédération Royale Belge des 

transporteurs et prestataires de services 

logistiques, membre de la FEB 

16/03 Parlement 

européen 

Michael CRAMER 

 

Jens MULLER 

Président de la Commission des transports du 

Parlement 

Conseiller en politique des transports 

22/03  

Syndicat de 

conducteur 

CFTC 

Transports 

Cyrille JULIEN 

 

Guillaume CADART  

 

Secrétaire général de la Fédération générale 

CFTC des transports 

22/03  

SNATT 

Pascal BODSON   

 

   Philippe Emmanuel QUEUNE 

 

Syndicat national des activités du transport et 

du transit (SNATT) CFE-CGC – Transports 

Négociateur de branche – membre du conseil 

syndical Transport – Conseiller Prudhommal 

22/03  

UFR FGTE-

CFDT 

Stéphane Bourgeon 

 

 

Pascal QUIROGA 

 

Secrétaire National Union Fédérale Route 

FGTE-CFDT Féd Gale des Tpts et de 

l’Equipt-CFDT - Union Fédérale Route 

Secrétaire Général  adjoint de l’Union fédérale 

Route CFDT Rattaché à la fédération 

européenne des travailleurs des transports 

(ETF) 

22/03 

RdV CGT 

annulé par la 

délégation CGT 

Jérôme VERITE 

 

Jean-Louis DELAUNAY  

Secrétaire général de la fédération CGT des 

Transports  

Secrétaire du Bureau Fédéral, 

23/03 

 Syndicats 

DGCCRF 

FO et CGT DGCCRF 

Françoise LAGOUANERE 

Michel GARCIN 

Vincent POUCHARD 

Romain GUILLONNET 

 

Secrétaire générale CCRF-FO 

Permanent syndical CCRF-FO 

CCRF – CGT secrétaire général 

Secrétaire général UNSA-CCRF 
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ANNEXE 3 : INSTRUCTION DU GOUVERNEMENT DU 24 DÉCEMBRE 2013 
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ANNEXE 4 : LES OUTILS DE SUIVI ET DE PILOTAGE DES ACTIVITÉS DE CONTRÔLE ROUTIER 

DU MEEM 

 

 

Depuis la mise en œuvre du « paquet routier » fin 2011, qui a nécessité d’importants 

travaux sur GRECO - pour la prise en compte des nouvelles procédures « métier » - et sur 

l’infocentre SITR, et afin de mettre en application les orientations de l’instruction 

gouvernementale de 2013 et sa fiche de précisions MEEM, la DST a mis en place l’édition 

d’états statistiques de suivi d’activité. 

 

Cela a notamment permis la publication de trois rapports d’activité concernant les 

années 2012, 2013 et 2014, consultables sur le site internet du ministère à l’adresse suivante :  

    http://developpement-durable.gouv.fr/-Rapports-d-activite-des-services-.html 

 

 

La DST dispose donc maintenant d’outils de pilotage par les activités des services des 

DREAL en charge de la régulation du transport routier. Ci-après, quelques illustrations tirées 

des atlas réactualisés périodiquement par DST/TR : 

 sièges et antennes de contrôle en région ; 

 licences valides TRM et TRV au 31 décembre 2013 ; 

 part des véhicules en infraction en 2013 ; 

 répartition des infractions par type de réglementation en 2013. 

 

http://developpement-durable.gouv.fr/-Rapports-d-activite-des-services-.html
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ANNEXE 5 : RÉSULTATS DES CONTRÔLES 
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ANNEXE 6 : NOTE DE LA DIRECTION DES AFFAIRES CRIMINELLES ET DES GRÂCES 

 

 
 
Ministère de la justice 

DACG - PEPP  

février 2016 

 

 

 

Poursuites et condamnations des infractions à la réglementation des transports 

routiers 

 

 

Les données statistiques dont dispose le ministère de la justice ne permettent pas de 

distinguer les infractions poursuivies et jugées selon le type de véhicule concerné (poids 

lourds, autocars ou véhicules légers), ni selon la nationalité de l’entreprise propriétaire ou 

locataire du véhicule ; c’est en effet la personne poursuivie, condamnée ou relaxée pour une 

infraction qui est comptée et non pas le véhicule. 

 

Les tableaux ci-après rendent compte des données disponibles sur une période de 5 

ans, la dernière année exploitable étant, pour les délits, 2014.  

 

En 2014, 559 062 personnes étaient poursuivies devant le tribunal correctionnel dont 

seulement 5 092 pour des infractions liées au transport routier. Parmi ces dernières, 4 295 

étaient poursuivies par ordonnance pénale, soit 84,3% (données SID-CASSIOPEE), le taux 

d’opposition à ces ordonnances étant d’environ 9% pour ce contentieux.  

 

 

1- Jugement des délits et des contraventions de 5
ème

 classe  

 

La procédure de jugement par ordonnance pénale est prévue pour l’ensemble des 

contraventions de 5
ème

 classe par l’article 524 du CPP et, pour les délits relatifs à la 

réglementation des transports terrestres, par l’article 495 §II 8° du CPP. 

 

Les données issues du casier judiciaire national permettent de distinguer les 

condamnations rendues en jugement ordinaire, par ordonnance pénales, selon la procédure 

correctionnelle de CRPC, ainsi que les compositions pénales exécutées. Elles permettent 

également une description des peines prononcées pour ces infractions. Afin de respecter une 

certaine cohérence entre les peines prononcées et celles encourues, la description des peines 

sera réalisée à partir des  condamnations ne visant qu'une seule infraction.  
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Elles permettent aussi de rendre compte des condamnations prononcées pour des 

personnes physiques ou pour des personnes morales et par type d’infraction.  

 

Les infractions sont présentées dans les tableaux suivants en plusieurs groupes : 

 

a) Les infractions liées à l’activité de transporteur (réprimées par les articles L.3242-1 et 

suivants, L.3452-6 et suivants du code des transports et par les décrets n°79-222 du 

06/03/1979, 85-891 du 16/08/1985, 99-752 du 30/08/1999 et 2010-389 du 19/04/2010) 

sont distinguées en : 

- transport public de personnes collectif (groupe A1) 

- infractions à la réglementation du cabotage de personnes (groupe A2) 

- transport public de marchandises (groupe B1) … 

- infractions à la réglementation du cabotage de marchandises (groupe B2) 

 

b) Les infractions à la réglementation des transports de marchandises dangereuses 

limitées aux seuls transports par route, prévues par l’ADR du 30 septembre 1959 et 

réprimées par les articles L.1252-5 et R.1252-9 du code des transports (groupe B3) ; 

 

c) Les infractions à la réglementation sociale (temps de conduite et de repos, carte de 

conducteur et non respect des obligations liées au chrono-tachygraphe), réprimés pour 

les délits par les articles L.3315-4 et suivants du code des transports, sont distinguées, 

pour les contraventions en : 

- transports par route régis par le règlement communautaire du 15 mars 2006 

(contraventions  réprimées par le décret n°86-1130 du 17/10/1986 – groupe C1). 

- transports par route régis par l’accord européen du 1
er

 juillet 1970 dit AETR 

(contraventions  réprimées par le décret n°86-1130 du 17/10/1986 – groupe C2) 

- autres infractions à la réglementation sociale du transport routier (groupe C3 - 

contraventions réprimées par les articles R.121-1 et suivants du code de la route et par 

les décrets n°83-40 du 26/01/1983 et 2003-1242 du 22/12/2003). 

 

On constatera que le nombre de condamnations correctionnelles est relativement 

constant depuis les cinq dernières années (environ 3000 condamnations par an pour les 

personnes physiques) et en augmentation significative pour les condamnations des personnes 

morales (528 en 2009, 1 422 en 2013), indépendamment des condamnations du dirigeant de 

l’entreprise de transport, en principe pénalement responsable des infractions à la 

réglementation sociale des transports routiers en  application des articles L.3315-6 du code 

des transports. (1
er

 et 2ème tableau) 

 

En 2014, les condamnations les plus nombreuses concernent les infractions à la 

réglementation sociale (2 475 infractions) et celles relatives au transport de marchandises 

(763 infractions),. 

 

En ce qui concerne les contraventions de 5
ème

 classe (3
ème

 et 4
ème

 tableau), la 

répartition entre les différents groupes d’infractions est de même nature que  celle constatée 

pour les délits, une majorité d’infractions à la réglementation sociale et très peu d’infractions 

à la réglementation des transports routiers de personnes, avec respectivement 4 710 et 207 

infractions ayant donné lieu à condamnation. 
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En 2014, le montant moyen des amendes prononcées est de 580 euros pour les 

contraventions de 5
ème

 classe et de 2100 euros pour les délits. Le montant moyen des amendes 

prononcées aux personnes morales est proche de celui prononcé pour les personnes 

physiques, ainsi en 2013 (dernière année disponible) le montant moyen des amendes était de 

2085 euros pour les condamnations délictuelles et de 680 euros pour les condamnations 

contraventionnelles de 5
ème

 classe. En principe, le montant encouru pour les amendes 

correctionnelles infligées aux personnes morales est cinq fois supérieur à celui des personnes 

physiques. 
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ANNEXE 7 : NOTE DE L’OFFICE CENTRAL DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL ILLÉGAL 

ET SON ANNEXE 

 

 

 

CONTRIBUTION DE L’OCLTI 

 

LE 7 JANVIER 2016 

 

Évolutions du travail illégal dans le transport, tendances – évolutions et projections 
éventuelles qui peuvent en être tirées (modalités, organisation des dispositifs 
observés, nationalités concernées,……) 

Le travail illégal dans sa globalité peut être séparé en deux grandes tendances : le 
travail illégal « traditionnel » sans intervention d'entreprises étrangères (fausse sous-
traitance, faux statuts, emploi d’étranger sans titre de travail et défaut 
d'établissement) et plus récemment la fraude au détachement intra-européen de 
travailleurs, également appelée fraude à la prestation de service international 
(PSI). 

Le travail illégal dans le transport routier s'inscrit actuellement dans un contexte de 
fraude dont l'objectif est d'éluder les règles sociales et fiscales applicables en France 
permettant ainsi aux entreprises malveillantes, et c'est un euphémisme, d'assurer 
selon leurs dires leur survie et/ou d’accroître de manière indue leurs profits : il 
représente dans tous les cas une forme de concurrence déloyale avec les entreprises 
qui veulent survivre en étant vertueuses. Ce phénomène s'observe principalement 
via des fraudes au détachement intra-européen de travailleurs, mais le détournement 
du salariat par le recours au statut de travailleur dit « indépendant » reste une 
constante. 
 

1°/ Fraude à la prestation de service internationale : 

La fraude à la prestation de service internationale (PSI) est une tendance actuelle 
particulièrement forte et constante, s'agissant principalement du transport routier de 
marchandises (TRM), mais existante aussi dans le transport routier de voyageurs. Il 
s'agit principalement de dumping social par le recours massif à des prestataires 
étrangers (hors et dans l'UE) au préjudice du salariat français (disparition du salarié 
français au profit du salarié détaché), et des finances publiques car éludant les 
cotisations sociales et fiscales redevables sur le territoire national.  

Un cercle vicieux s'est progressivement installé entre nécessaire maintien de la 
compétitivité des entreprises et recherches de profits maximum, faisant aujourd'hui 
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apparaître des fraudes généralisées dans le transport international de marchandises 
et fréquentes dans le transport de proximité (cf. infra). 

Pour le transport international de marchandises :  

Concurrence d'entreprises de pays à bas coût et surprofit tiré de délocalisations 
fictives => recours par de grands groupes ou d'entreprises de plus petite taille, 
parfois conseillées en ce sens par des officines, à des sous-traitants européens => 
concurrence déloyale (perte de compétitivité et de profitabilité) pour les entreprises 
respectueuses du droit => généralisation progressive de la fraude.  

La relative impunité des fraudeurs favorise cette démarche d'autant plus que le 
coût/avantage leur reste favorable même en cas de redressement. Le plus souvent les 
fraudeurs mis en cause affinent leur dispositif et continuent de recourir 
frauduleusement au détachement. 

De grands groupes ayant poussé le modèle à son comble sont en passe de pouvoir 
recourir de manière massive à des sous-traitants étrangers tout en donnant 
l'apparence de la légalité grâce à une organisation réellement européenne. Des 
groupements d'entreprises indépendantes pourraient également y arriver. 

Ce phénomène a pour objet de réaliser des bénéfices substantiels avec la mise en 
œuvre de montages frauduleux liés au détachement ainsi qu'une forme de 
compétitivité déloyale au préjudice des entreprises respectueuses de la législation en 
vigueur. Ce constat s'identifie aussi bien dans les entreprises de dimension 
internationale que dans les petites ou moyennes entreprises de ce secteur ==> elles 
ne cherchent donc pas à créer de l'emploi en France, elles en créent toutefois dans les 
pays à bas coûts salariaux, mais elles cherchent à diminuer leurs charges tout en 
accroissant leurs profits aux dépens des finances publiques et de la lutte contre le 
chômage en France.  

Les schémas de fraude, identifiés dans les dossiers d'enquête, nécessitent de 
distinguer les infractions entrant dans le champ du travail illégal (art. L8221-1 CT ; 
prêt illicite de main d’œuvre, marchandage, travail dissimulé dans sa globalité, 
emploi d'étranger sans titre de travail), et celles sanctionnant les conditions de travail 
et de rémunération : infractions spécifiques issues du code du travail (durée du 
travail, salaire, …… constitutives du noyau dur) mais aussi les atteintes à la dignité 
humaine (conditions de travail et d'hébergement indignes).  

Les entreprises françaises de TRM développent des stratégies de délocalisation fictive 
soit par : 

 la création ex nihilo ou rachat d'une entreprise de transport étrangère. Celle-ci 
devient soit une filiale de droit d'une entreprise française ou une société 
contrôlée de fait par l'entreprise de transport française. Ce transporteur 
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étranger travaille souvent exclusivement pour les autres entreprises du 
groupe (PSI interne) ou son donneur d'ordre unique. 

 le recours massif à une ou plusieurs entreprises étrangères sous-traitantes 
réellement indépendantes mais mettant à disposition de manière permanente 
des tracteurs et un pool de chauffeurs.  

Des officines de conseil ou de domiciliation démarchent des entreprises de TRM 
français pour faciliter la création des structures étrangères. Un dossier de publicité et 
de complicité de travail dissimulé est actuellement traité par l'OCLTI en relation avec 
le Ministère des transports s'agissant de la création de sociétés notamment en 
Slovaquie. Cette entreprise établie à l'étranger, soit :  

 est ou devient une coquille vide / boîtes aux lettres sans activité dans le pays 
d'établissement 

 n'a qu'une simple activité administrative dans l’État d'établissement, dont un 
un service RH, comptabilité et/ou plate-forme d’exploitation. 

 exerce réellement une activité opérationnelle souvent faible voire marginale 
dans son État d'établissement 

Parallèlement, l'entreprise française en cause : 

 arrête totalement son activité directe de transport en France, et ne joue plus 
qu'un rôle de commissionnaire (personne qui organise et fait exécuter, sous sa 
responsabilité et en son nom propre, un transport de marchandises selon les modes de 
son choix d'un commettant) : elle sous-traite alors des transports confiés par des 
expéditeurs français à la société créée à l'étranger ; 

 poursuit son activité avec des chauffeurs français, sans accroître leur nombre 
mais au contraire en le baissant et en diminuant le nombre de tracteurs même 
en cas de hausse du chiffre d'affaires. Le recours à cette sous-traitance se fait 
manifestement au détriment de l'emploi en France. Souvent, les chauffeurs 
français réalisent principalement des trajets de courte distance en France. 

Généralement :  

 les camions immatriculés à l'étranger opèrent depuis « une base d’exploitation de 
fait » située en France. Les tracteurs sont stationnés le week-end soit sur le 
parc d'un établissement du groupe ou sur celui du DO unique, soit stationnent 
sur la voie publique. Les camions ne rentrent dans leur pays 
d'immatriculation que pour le contrôle technique ou lors de rares opérations 
de transport. 

 les chauffeurs rejoignent leurs camions stationnés en France depuis leur État 
de résidence par navettes affrétées par leur employeur de droit et parfois en 
covoiturage. Ils relèvent généralement d'autres chauffeurs salariés de la même 
entreprise, qui repartent avec la navette.  

 Les rotations durent entre 2 semaines à 3 mois selon les entreprises. Les 
chauffeurs dorment soit dans la cabine de leur camion (pour les rotations de 2 
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ou 3 semaines) ou en appartement loué spécifiquement par leur employeur 
(cas de l'exploitation d'une ligne). 

 Les chauffeurs sont directement gérés depuis la France par des exploitants 
parlant la langue du pays d'origine, sinon par le biais d'une plate-forme 
d'exploitation située dans le pays d'envoi qui répercute seulement des ordres 
élaborés en France. 

Les camions sont exploités en cherchant à respecter au maximum les règles du 
cabotage (cadre qui permet pour un transporteur non établi, dès lors qu'il a achevé une 
opération de transport international préalable, d'opérer trois opérations de transport 
domestiques dans un délai de sept jours sur le territoire d'un État d'accueil) pour les 
entreprises ayant une vraie activité internationale, et en contrevenant à ces règles 
pour les sociétés étrangères qui ont une activité essentiellement franco-française. Les 
infractions en matière de cabotage ou de défaut de détention de lettres de voiture 
sont insuffisamment sanctionnées par des contraventions.  
 

Ces fraudes sont en pratique sanctionnées : 

 par une fausse sous-traitance, les chauffeurs étrangers étant de fait placés sous 
la subordination des établissements français du groupe d'appartenance ou du 
donneur d’ordres français. 

 par un défaut d'activité dans l’État d'envoi et/ou un défaut d'établissement de 
l'entreprise de transport étrangère en France où elle réalise une activité stable 
et continue à partir d'infrastructures depuis lesquelles elle s'adresse à des 
clients français. 

Il est cependant parfois difficile de démontrer simultanément la fraude dans le 
champ du droit commercial (défaut d'immatriculation), du droit du travail et celui 
des règles de coordination des systèmes de sécurité sociale, ce dernier volet étant 
largement compliqué du fait de l'opposabilité des formulaires A1 aux juridictions ; 
cette opposabilité devrait être prochainement clarifiée par la CJUE en réponse à une 
question préjudicielle de la Cour de cassation. 
 

A propos des règles européennes de coordination des systèmes de sécurité sociale 
formulaire A1 : cf. Annexe 

 

Menaces : 

- prime aux groupes de transport routier qui ont réellement une implantation 
européenne, qui ont à leur portée des systèmes d'optimisation sociale formellement 
réussis grâce à la réalisation d'une part d'activité substantielle des chauffeurs dans 
leur État de résidence et la mise en place de plate-forme d'exploitation au siège des 
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entreprises étrangères qui maintient l'apparence d'une subordination des chauffeurs 
à leurs entreprises ; 

- l'opacité et la complexité des montages tend à augmenter, les fraudeurs adaptant 
leur schéma de fraude aux contrôles passés. 

- pour les travailleurs salariés pluriactifs, cette situation est facilitée par la faiblesse 
des règlements de coordination des systèmes de sécurité sociale en raison de 
l'absence de critères d'activité substantielle de l'employeur et de maintien de la 
relation de travail ; 

- question du transport de personnes par bus : l'OCLTI a traité plusieurs dossiers de 
détachement de conducteurs de bus détachés frauduleusement, par exemple depuis 
le Royaume-Uni (société coquille vide à Londres, chauffeurs résident en fait en 
France), l'Espagne (activité stable et continue en France de chauffeurs venant 
travailler par rotation de 8 jours en France). Le développement de lignes de bus inter-
cités qui pourraient opportunément se jouer des règles du cabotage en la matière en 
s'appuyant sur des lignes transfrontalières notamment vers l'Espagne, le Portugal, le 
Luxembourg ou Monaco. 
 

→ A partir de cette analyse des schémas de fraude, il incombe aux services de 
contrôle d'intégrer dans les procédures l'inobservation ou le non respect des règles 
relatives à l'obligation de vigilance qui s'imposent aux donneurs d'ordres afin de 
mettre en œuvre les procédures de solidarité financière par l'URSSAF et les services 
fiscaux (attestation fiscale, document relatif à l'immatriculation, document attestant 
de l'affiliation et du paiement des cotisations sociales). La Cour de cassation a 
récemment clarifié l'importance de l'obtention par le DO des formulaires de sécurité 
sociale A1 comme preuve du respect par le prestataire de ses obligations sociales 
(cass.crim n° 625 et 626 du 6 novembre 2015). 
 

→ En TRM, les pays de l’UE dont les entreprises détachent le plus de travailleurs 
sont la Pologne, la Roumanie, le Portugal, la Slovaquie, la Bulgarie, ainsi que la 
Lettonie et la Lituanie. Parmi les entreprises de l'UE, certaines détachent leurs 
propres ressortissants, des ressortissants de l'UE mais aussi des ressortissants de 
pays tiers. 

La notion du salarié détaché est principalement utilisée par les entreprises 
malveillantes afin d'éluder les dispositions plus contraignantes et plus coûteuses du 
cadre de l'emploi direct.  
 

La fraude à la PSI s'identifie depuis peu dans le transport léger de petits colis 
(messagerie express) Cf. infra. 
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2°/ Détournement du statut d'indépendant :  

Cette fraude spécifique identifiée depuis plusieurs années consiste à imposer un 
statut de travailleur indépendant à des conducteurs qui interviennent dans des 
conditions les plaçant dans des situations de salariat.  

Ceci implique nécessairement la démonstration pour les services de contrôle d'un 
lien de subordination juridique, technique et économique entre le prétendu donneur 
d'ordres et le faux travailleur indépendant. Ce phénomène s'identifie essentiellement 
dans le transport de messagerie ou de petits colis, avec recours ou non à de la fraude 
au détachement : le travailleur indépendant est alors lui-même faussement détaché 
en France, cette pratique étant de plus en plus courante pour les VUL (cf. infra).  
 

Cas particulier du déménagement  

Le présent constat est transposable au secteur du déménagement associant transport 
routier et prestation de manutention, qui se rattache essentiellement au travail illégal 
dit « traditionnel », qui touche plus particulièrement les porteurs que les chauffeurs.  

 

Qualité et productivité de la coopération entre les services de contrôle et de ceux-ci 
avec l'OCLTI 

L'article L.8271-2 du CT permet l'échange réciproque d'informations et de documents 
entre les services habilités dans la lutte contre le travail illégal, dont notamment les 
agents de contrôle des transports terrestres (art. L.8271-1-2, 7° du CT). Ce cadre 
législatif accroît l'efficience des contrôles et les procédures rédigées par les services 
concernés.  

Dans l'esprit de la coopération entre les services de contrôle notamment sur le plan 
européen, un guide de contrôle à destination des services intervenant dans le champ 
transport avait été élaboré en 2011 sous l'égide du projet « Transpo » et financé par la 
Commission européenne dans le cadre d'un partenariat entre les inspections du 
travail française, italienne et roumaine. Un nouveau guide de contrôle du travail 
illégal dans le domaine du transport est en projet. Une formation interinstitutionnelle 
de deux jours est organisée par l'INTEFP sur le thème du contrôle du TRM. 
 

Dans la pratique, ce partenariat se révèle fructueux avec la participation active des 
contrôleurs des transporteurs terrestres (CTT) des DREAL dans toutes les phases des 
procédures engagées par l'OCLTI mais aussi auprès des services d'enquête locaux 
(perquisitions, auditions, relations avec les magistrats, méthodologie de la recherche 
de la preuve). Ils interviennent généralement dans le cadre de réquisitions à 
personne qualifiée. 
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Ainsi, les interventions communes ont permis de mettre en place un mode opératoire 
consistant principalement aux CTT de répondre aux demandes des enquêteurs par la 
rédaction de rapports thématiques et circonstanciés (analyse des supports de la durée 
du temps de travail, analyse des registres des opérations d'affrètement, etc.…). 

Un inspecteur de la DREAL a ainsi été détaché plusieurs mois à plein temps au sein 
d'une cellule d'enquête TRM 31 dirigée par l'OCLTI. 

Importance du fichier « GRECO », fichier de contrôle des agents du CTT. Ce fichier 
recense l'ensemble des contrôles réalisés dans la coordination des transports. 

 

→ Qualité et productivité de la coopération avec le réseau des attachés de sécurité 
intérieure en ambassade (ASI) 

L'OCLTI est le point d'entrée de coopération policière internationale en ce qui 
concerne son champ de compétence : 

- Europol (SIENA) : sont prises en compte toutes les demandes en lien avec la 
criminalité organisée, touchant au moins deux états membres (ou membres des pays 
tiers acceptés par Europol pour faire partie des états opérationnels), dont les faits 
sont punis de la même manière. Tous les états figurant sous SIENA comme états tiers 
stratégiques (Ukraine, Turquie par exemple) ne peuvent répondre à des demandes 
opérationnelles. Toute demande adressée via SIENA engage l'état membre qui la 
reçoit. Il doit fournir une réponse à l'état demandeur (cela peut être une réponse 
« aucune information valide »).  

- DCI H24 : les demandes sont adressées via ce canal lorsque le pays concerné est un 
état tiers, que l'infraction n'est pas en lien avec la criminalité organisée. Lorsqu''un 
ASI (Attaché de Sécurité Intérieure) ou un ODL (officier de liaison) est en poste dans 
ce pays, on peut le mentionner lors de la transmission de la demande pour qu'il la 
traite directement. Les ASI/ODL sont souvent contactés lorsque les informations ne 
peuvent être obtenues par Europol ou lorsqu'une réponse rapide est souhaitée (garde 
à vue en cours par exemple) 
 

- pour toute demande en lien avec l'international pour laquelle le canal n'est pas 
clairement identifié, il est possible d'adresser le message au PCC SCCOPOL (Point 
de Contact Central de la Section de Coopération Centrale Opérationnelle de Police) 
qui attribuera le meilleur canal de coopération en fonction des éléments mentionnés 
dans la demande. 

- toutes les demandes de coopération doivent être adressées sous le même format 
(message 4 points) pour leur prise en compte. Ce formalisme permet d'avoir les 
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informations importantes (cadre d'enquête, résumé des faits...), présentés toujours de 
la même manière, quel que soit le canal choisi et le pays demandeur ou destinataire.  

- la productivité et la qualité des informations obtenues sont liées au fondement de la 
demande, certaines informations ne pouvant être communiquées que dans le cadre 
de l'entraide judiciaire internationale (ex : relevé téléphonique, compte bancaire, 
etc.….). Les demandes de l'office sont essentiellement liées à l'existence réelle des 
sociétés (activité et situation déclarative) à l'étranger, l'environnement des personnes 
et des biens ainsi que l'analyse criminelle pour recoupement des informations. D'une 
manière générale, la productivité est favorable. 

L'OCLTI recourt alternativement à toutes les ressources de coopération 
administrative et judiciaires, dont les attachés de la PAF. Les ASI polonais et 
roumains sont particulièrement sensibilisés aux fraudes au détachement de 
travailleurs. 

 

Qualité et productivité de la coopération avec les services correspondants des pays 
étrangers (UE et hors UE) 

Au delà des canaux policiers précités, l'OCLTI sollicite le bureau de liaison du 
ministère du travail qui adresse une demande formalisée à l'homologue de l'Union 
Européenne. Il est à noter que certains pays restent peu réceptifs aux demandes du 
BDL français.  

L'OCLTI cherche à développer son réseau de correspondants parmi les services de 
police judiciaire européens en charge du travail illégal et de la traite des êtres 
humains aux fins d'exploitation. Il s'agit en particulier de développer les liens avec 
les services équivalents des autres pays victimes de ces phénomènes. Des échanges 
sont notamment en cours avec la police judiciaire belge, cependant en cours de 
réorganisation. 

 

Développements particuliers fondés sur l'utilisation de véhicules utilitaires légers  

Cette évolution concerne le transport de marchandises (messagerie), soit par 
détournement du statut de salarié, soit dans le cadre de la prestation de service 
internationale (PSI) développés ci-dessus.  

La fraude à la PSI s'identifie depuis peu dans le transport léger de petits colis 
(messagerie express). En effet, des entreprises implantées dans les nouveaux Etats 
membres optimisent leur activité en s'immatriculant dans leurs pays d'origine sans y 
concrétiser une activité substantielle, le but étant d'intervenir exclusivement et 
principalement en France. Ce phénomène est dénoncé par l'OTRE (Organisation des 
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Transporteurs Routiers Européens) et a été constaté en France au cours de l'année 
2015 par le groupement de gendarmerie départementale des Alpes-de-Haute-
Provence, dans le cadre de plusieurs contrôles routiers matérialisant les infractions a 
minima de cabotage irrégulier et d'absence ou de non conformité de lettre de voiture, 
dont la présence est obligatoire dans les VUL en cas de cabotage. La poursuite des 
investigations, sur la base de ces éléments, matérialisera l'infraction de travail 
dissimulé. 

Ces fraudes semblent s'appuyer sur des bourses internationales de transport au 
fonctionnement vraisemblablement proche des autres plates-formes se développant 
sur Internet. 

 

« Ubérisation » et économie collaborative et leurs dérives 

Avec le développement des nouvelles technologies, des plates-formes virtuelles 
mettent en relation des clients avec des chauffeurs au statut de travailleurs 
indépendants (VTC) intégrés dans un service défini et organisé par leur donneur 
d'ordres, ou des « bénévoles » s'inscrivant dans une logique de partage (covoiturage 
type « bla bla car »)., . Ce présent cadre identifie une forme de concurrence déloyale 
au préjudice des chauffeurs de taxi ou du transport de voyageurs.  

Le concept de l'économie participative concerne aussi les mises en relation directe 
par internet entre particuliers (chauffeurs et clients), domaine dans lequel des dérives 
ont été identifiées au travers d'une activité continue de transport de personnes 
réalisées par un particulier, en dehors du cadre légal. 

A ce titre, une procédure judiciaire a été initiée au cours de l'été 2015 par les services 
de police (brigade d'enquête sur les fraudes aux technologies d'informations de Paris), ayant 
entraîné la condamnation de la société « UBER POP », condamnation confirmée par 
la cour d'appel de PARIS le 7 décembre 2015. 

Cette pratique est transposable aux deux-roues ainsi qu'au transport de colis (UBER-
X). 

Une approche globale économique, fiscale, sociale et travail de la question de 
l'économie des plates-formes s'impose : une réponse désordonnée dans ces quatre 
grands domaines serait source d'inefficacité administrative et de frein à l'émergence 
de nouvelles activités économiques sur le territoire national. 
 

Forces et faiblesses du dispositif de contrôle vu de l'OCLTI 

→ A l'heure actuelle, le dispositif de contrôle est assuré principalement par les unités 
de gendarmerie et police et notamment par les unités de sécurité routière, mais aussi 
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par les services de la DREAL qui n'ont de compétence que sur le champ du travail 
dissimulé à l'exclusion des autres infractions (prêt de main d’œuvre, marchandage, 
emploi d'étranger sans titre de travail, etc.). Cette situation résulte notamment de la 
moindre présence de l'inspection du travail sur ce secteur d'activité depuis la réforme 
de 2009 fusionnant les régimes de contrôle des transports, de l'agriculture et du 
régime général.  

Depuis la nouvelle réforme de 2014 de ce corps de contrôle, il est prévu 
progressivement la mise en place de sections « à dominante transports » au niveau 
des départements. Au niveau régional, un référent transport est identifié ainsi qu'un 
référent travail illégal « URACTI », acteurs dont la vocation est de coordonner et 
d'intervenir en appui au profit des agents de l'inspection du travail. 
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ANNEXE : À PROPOS DES ATTESTATIONS E101 ET A1 

 

Règlement (CE) n°883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, et notamment ses 
articles 11 à 16. 

 

Détachement et pluriactivité : 

 

Un chauffeur routier international est par nature pluriactif en raison des 
passages de frontières que son activité impose. 

 

Un travailleur est dit pluriactif au sens des règlements européens de sécurité 
sociale dès lors qu'il exerce une activité dans deux ou plusieurs Etats membres 
simultanément ou en alternance. Cela concerne par exemple un travailleur frontalier 
qui cumule deux mi-temps de part et d'autre de la frontière, ou un travailleur 
saisonnier changeant de pays d'activité au gré des saisons. Dans ce cas, la législation 
applicable est déterminée selon une casuistique assez complexe tenant compte, pour 
les salariés, du fait que le travailleur exerce personnellement une activité 
substantielle (plus de 25%) dans son Etat de résidence et, à défaut, de la localisation 
du ou des sièges sociaux de son ou ses employeurs. 

 

Le contrôle de la pluriactivité exige le plus souvent de déterminer le rythme 
d'activité de chaque travailleur employé en France. 

 

Cette situation se distingue du « détachement » au sens de la sécurité sociale, 
qui correspond à la situation d'un travailleur exerçant normalement son activité dans 
un Etat de l'Union européenne qui va exercer temporairement (24 mois maximum) 
une activité dans un autre Etat. Les règlements européens fixent une dizaine de 
conditions à respecter : celles-ci permettent de sanctionner plutôt efficacement les 
fraudes. Parmi celles-ci, outre la durée et l'interdiction de remplacer un salarié 
détaché par un autre (sanction de l'occupation d'un emploi permanent), figurent 
l'obligation pour l'employeur d'exercer une part d'activité substantielle dans son Etat 
d'établissement (sanction de la coquille vide) et le maintien d'une relation de travail 
entre lui et son salarié (sanction de la fausse sous-traitance). 
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A propos des attestations E101 et A1 

 

Tout travailleur mobile ou leur employeur doit se faire délivrer une 
attestation individuelle de la législation sociale applicable E101 ou A1 selon les 
modalités suivantes. 

 

Principes  

L’article 71 du règlement n°883/2004 a institué une commission 
administrative pour la coordination des systèmes de sécurité sociale. Dans sa 
décision E1 du 12 juin 2009, la commission administrative a décidé de remplacer les 
anciens formulaires E101, au fur et à mesure de leur échéance, par des formulaires 
« A1 » ou « attestation de la législation de sécurité sociale applicable » à son 
détenteur. 

 

Dans la fiche d’informations concernant le formulaire A1 éditée par l’Union 
européenne à l’attention des titulaires du certificat, il est indiqué : 

- « Si, en tant que salarié(e), vous partez travailler momentanément dans un autre 
pays de l’Union européenne, votre employeur doit en principe demander le formulaire A1 
pour vous auprès de l’organisme compétent de votre pays » ; 

- « Les salariés et travailleurs indépendants qui travaillent régulièrement dans 
plusieurs pays de l’Union européenne font eux-mêmes la demande de formulaire. Vérifiez 
auprès de votre employeur la marche à suivre ». 

 

La délivrance de l'attestation A1 ou E101 est une formalité substantielle 
conditionnant, pour un travailleur mobile, la possibilité de déroger au principe 
d'unicité et donc de bénéficier d'une affiliation sociale dans un autre État que celui 
de l'exercice de son activité. Par conséquent, en l'absence de présentation immédiate 
ou ultérieure d'attestations A1 ou E101, l'affiliation à la sécurité sociale du lieu de 
l'exercice de l'activité est obligatoire. Cependant, en raison du risque de présentation 
tardive d'attestation et en l'absence de jurisprudence de la CJUE confirmant cette 
analyse, il convient de démontrer, même en l'absence d'attestation A1 ou E101, 
quelles sont les règles d'affiliation applicables à la situation de fait rencontrée. 

 

Opposabilité des formulaires 

 

Le formulaire A1 comme le E1011 est délivré par les autorités du pays2 dont 
dépend le salarié ou le travailleur indépendant et dont la législation lui est 
applicable, et atteste que le salarié reste affilié à bon droit à la sécurité sociale de 

son État d'envoi. Le formulaire E101 ou A1 demeure valable jusqu’à sa date 
d’expiration (indiquée) ou jusqu’à ce qu’il soit retiré par l’organisme émetteur. 

 

Le formulaire A1 doit pouvoir être présenté, par le travailleur ou par son 
employeur, à l’organisme compétent du pays dans lequel le travail est effectué, pour 
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confirmer la situation au regard de la sécurité sociale et indiquer dans quel pays les 
cotisations de sécurité sociale doivent être versées. 

 

Trois attestations issues de la procédure sont annexées au présent PV et 
illustrent leur évolution au gré des changements de réglementation3. 

 

La jurisprudence de la CJUE admet que le certificat E101 ou A1 soit obtenu 
et présenté a posteriori.  

 

Lorsqu'ils sont présentés ou découverts, deux positions apparemment 
contradictoires coexistent : 

 Celle selon laquelle l'attestation A1 ou E101 est opposable non seulement 
aux institutions de sécurité sociales compétentes de l’État membre d'accueil 
du travailleur mais aussi, à la suite d'un arrêt de la CJCE Herbosch Kiere4 du 
26 janvier 2006, à ses juridictions.  

 

La CJCE a en effet considéré que "aussi longtemps qu'il n'est pas retiré ou déclaré 
invalide par les autorités de l’État membre l'ayant délivré, le certificat E101, délivré 
conformément [à la législation européenne en matière de coordination des systèmes de sécurité 
sociale] lie l'institution compétente et les juridictions de l’État membre dans lequel sont 
détachés les travailleurs".  

 

Conformément à une procédure fixée par le règlement (CE) n°987/2012, les 
certificats E101 ou A1 dont la validité est contestée par l’État d'accueil doivent faire 
l'objet d'une procédure de retrait auprès de l'autorité qui les a délivrés. Cette 
démarche doit être effectuée par les URSSAF. 

 

 Cependant, alors que des certificats E101 non retirés étaient invoqués en 
défense par les mis en cause, la Cour de Cassation a considéré dans son arrêt 
Vueling du 11 mars 2014 que "la délivrance de certificats d'affiliation E 101 
par l'autorité de protection sociale espagnole ne saurait valoir présomption 
de la validité des détachements des salariés en cause et interdire au juge pénal 
français de constater la violation intentionnelle des dispositions légales 
applicables en France".  

 

Ces positions paraissent conciliables grâce à la jurisprudence nourrie de la 
CJUE qui admet en cas de fraude ou d'abus de droit la possibilité pour les 
juridictions nationales d'écarter l'application du droit communautaire 
1Article 11, paragraphe 1 du règlement (CEE) n°574/72 : « l'institution désignée par l'autorité compétente de l'État membre dont la 

législation reste applicable remet au travailleur, à la demande de celui-ci ou de son employeur, si les conditions requises sont 
remplies, un certificat de détachement attestant qu'il demeure soumis à cette législation et indiquant jusqu'à quelle date » . 

2Il s'agit de l'autorité de l’État d'envoi pour les salariés détachés et de celle de l’État de résidence pour les pluriactifs. 
3En attirant l'attention sur deux rubriques : 

 la rubrique 2.6 se rapportant à l'application des mesures transitoires, sachant que beaucoup d’État dont l'Irlande ont continué 
à émettre après mai 2010 des attestations E101 pour les travailleurs continuant de relever du règlement 1408/71 ; 

 la nouvelle rubrique 3.10 introduite dans l'attestation A1 après l'entrée en vigueur du règlement 883/04 modifié, et visant les 
membres d'équipage de vol ou de cabine relevant du régime de la base d'affectation. 

4Affaire C2/05, Rijksdienst voor Sociale Zekerheid c/ Herbosch Kiere NV, Arrêt du 26 janvier 2006 
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ANNEXE 8 : LISTE DES HABILITATIONS DES CONTRÔLEURS DES TRANSPORTS TERRESTRES 
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ANNEXE 9 : FORMATION DES CONTRÔLEURS DES TRANSPORTS TERRESTRES 
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ANNEXE 10 : LES MATÉRIELS DE CONTRÔLE 

 

 

 

Le système de pesage en marche - SPM  

 

C’est un système de présélection qui améliore l'efficacité de contrôle des surcharges. 

Le système est fiable à 90 % pour la détection des véhicules  en surcharge. 29 stations ont été 

installées depuis 2006.  

 

Il sert au contrôle sur route en temps réel, au contrôle en entreprise (en temps différé) 

et à la connaissance du trafic (statistiques) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Station de pesage en marche 

 

Ses limites : l’outil ne permet pas aujourd’hui le contrôle sanction automatisé des 

surcharges. Lorsqu’il est utilisé, il l’est comme outil de sélection de véhicules très 

probablement en surcharge. Il exige donc la mise en place à quelque distance d’une équipe de 

contrôle constituée de forces en uniforme,  de CTT et de peseurs. La disponibilité des forces 

en uniforme, actuellement en baisse, en rend l’usage moins fréquent : 

 

● une étude est actuellement en cours avec le CEREMA/IFSTTAR sur la 

faisabilité  d’utiliser le SPM pour le contrôle sanction automatisé, mais le 

sujet n’est pas simple ; 

● la mise en œuvre de ce dispositif implique un investissement humain. 

 

Problèmes identifiés actuels ou à venir  

 

Le SPM nécessite un investissement important tant pour son achat que pour la  

maintenance. Leurs coûts sont couverts par le compte d’affectation spéciale « contrôle de la 

circulation et du stationnement routier » élargi par la LFI 2011.  Il mobilise pour le contrôle 

sur route des moyens  importants (force de l’ordre, CTT, peseurs, aire de  contrôle ...).  

 

Matériels et logiciels peuvent être rapidement obsolescents. Il n’en existe qu’un seul 

fournisseur en France. 
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L’outil est techniquement efficace. Il pourrait être partagé par l’ensemble des 

différentes unités de contrôle. 

 

Le fait que le SPM soit un montage de différents systèmes dont la LAPI, permettrait 

son utilisation pour contrôler la circulation pendant les journées d’interdiction de circulation 

aux PL, de rechercher des plaques d’immatriculation, d’identifier les GO fast … Il pourrait 

ainsi être couplé avec un dispositif de recouvrement automatisé des amendes. Le CGEDD 

recommandait d’en étudier la poursuite du déploiement, qui est en cours. En installant les 

stations sur les axes de transit européen (RTE), elle comptait augmenter de 50 % la capacité 

de surveillance automatique des 500 000 PL/jour enregistrés par ces systèmes, soit 

182 500 000 /an sur les axes principaux armés de ces systèmes.  

 

Le contrôle des charges des véhicules a pour objectif la Sécurité Routière,  la  

Concurrence  Loyale  et  la  Préservation  des  Infrastructures.  Ainsi,  un  véhicule 

régulièrement  en  surcharge  de  20%  représente  un  gain  de  26  000,00  €  par  an  par  

véhicule.  Un véhicule  en  surcharge  de  30%  représente  2000  %  de  déformation  

supplémentaires  des infrastructures d’où l'importance de ces contrôles, qui sont fait sous deux 

formes en statique et en dynamique. Les pesées statiques sont faites au moyens des pèse 

essieux type HAENNI.  

 

Les pesées dynamiques au moyen des Systèmes de pesée en marche, des boucles sont  

disposées sur la chaussée en permanence et mesurent le poids des véhicules par essieux, ainsi 

que la  vitesse,  ce  dispositif  nécessite  une  équipe  de  contrôle  sur  une  aire  non  loin  du  

SPM  afin d'intercepter,  peser  et  verbaliser.  Il  ne  peut  être utilisé  en  contrôle  sanction  

automatisé  car  la marche d'erreur est trop importante. Il ne peut s'agir que d'un système de 

détection et de ciblage des véhicules. Ce système est sous utilisé puisqu’il n'est utilisé que par 

les CTT accompagné des forces en tenues pour la verbalisation, en moyenne un SPM est 

utilisé 3 fois par mois, alors que ce dernier  enregistre  les  données  24h/24  et  7  jours  /7.   

 

Une station coûte 300 000 € et sa maintenance, annuellement 20 000 €.  

 

Ce dispositif permet un contrôle sur route en temps réels, un contrôle en entreprise en  

temps différé (ciblage des entreprises en infraction) ainsi qu'une connaissance statistique du 

trafic. 

 

Le  MEDDE  s'interroge  sur  le  maintien  de  ce  système, vu  son  coût.  Ce  

dispositif  pourrait  être judicieusement  implanté  aux  abords  du  MIN  de  RUNGIS,  plus  

importante  plateforme  de logistique européenne.  Il serait utilisé au quotidien par les forces 

de l'ordre pour une utilisation plus fréquente. Les PL en infractions seraient escortés par la 

Police spécialisée dans le cadre d’un contrôle  des  transports  routiers  sur  une  aire  de  

contrôle,  d’autre  part  ce  dispositif  enregistre, également,  la  vitesse  des  véhicules  poids  

lourds et,  pourrait  être  utilisé  dans  la  lutte  contre  les fraudes à l’appareil de contrôle en 

permettant un meilleur ciblage des véhicules. 

 

Les outils de pesage des essieux 

 

Le pesage des véhicules doit être opéré par essieux. Les contrôleurs utilisent à cette fin 

des paires de pèse essieux HAENNI WL 103 (15 000,00 € la paire à l’achat). Ceux-ci doivent 

être vérifiés annuellement.  
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Le procès verbal électronique (PVe) 

 

Le procès verbal électronique (PVe) a été développé par l'Agence Nationale de 

Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI). Il permet d'automatiser le recueil des 

infractions et d'accélérer les traitements et les recouvrements. Tous les dossiers d'infractions 

sont transférés par voie dématérialisée au centre national de traitement de Rennes (CNT) 

avant envoi aux contrevenants. Il permet aussi d’alléger  la  charge  administrative  des  

services  verbalisateurs,  du   ministère public (OMP) et du trésor public. Il améliore les 

conditions de travail des agents et assure l’équité entre les contrevenants. 

 

Le PVe couvre actuellement les 4 premières classes de contraventions relevant de la 

procédure  de  l’amende  forfaitaire  dans  le  domaine  de  la  police  de  la  route  et  des 

transports. Pour le MEDDE, faible volume des amendes forfaitaires  relevés par les CTT, 

étude d’opportunité de déployer le  PVe pour les CTT en cours … Outil surtout utile pour la 

verbalisation des surcharges 

 

Suite à un premier contact avec l'ANTAI en 2011, structure en charge du suivi PVe, il 

est paru opportun d'étudier la possibilité d'utiliser cet outil pour le contrôle des transports 

routiers. 

 

En  effet,  le  PVe  pourrait contribuer à améliorer l'efficacité des contrôles routiers sur 

plusieurs points :  

 

• les contrôleurs n'auraient plus besoin de rédiger des timbres amendes dont la 

rédaction est chronophage et sujette à erreurs ou omissions, notamment pour 

les  infractions aux  surcharges qui peuvent faire l'objet de très nombreuses 

amendes cumulées ; 

• les  avis  de  contravention  seraient  envoyés  directement  du  CNT  aux 

contrevenants, ce qui évite la remise directe de la contravention au moment du 

contrôle ; 

• le suivi des dossiers d'infractions est directement assuré par le CNT ; 

• le PVe devrait permettre également d'homogénéiser les relevés d'infractions 

quel que soit le corps de contrôle (CTT, gendarme, douane, préfecture,...). 

 

Compte tenu de l’organisation des contrôles (70% des amendes forfaitaires sont saisies 

par les forces de l’ordre), le déploiement du PVe pour les CTT n’apparaît pas comme une 

priorité au MEEM car, selon la DGITM,  il n’augmenterait pas forcément l’efficience de leurs 

contrôles. Une étude de faisabilité et d’opportunité est en cours. 

 

Interconnexion et échanges de données : il paraîtrait opportun aux membres de la 

mission d’interconnecter PVe/ GRECO/ OCTET/CNT de  Rennes. La DGITM ne partage pas 

cette position. 

 

Le chrono-tachygraphe actuel 

 

Il permet d’enregistrer le temps de travail du conducteur sur 28 jours plus celle en 

cours (quotidien, hebdomadaire, et les diverses activités de celui-ci, les pauses, ses repos 

hebdomadaires et journaliers,  le kilométrage et la vitesse du véhicule au long de son 

parcours…). 
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Le recoupement des informations qu’il contient avec les déclarations du conducteur 

permettent de déceler des incohérences éventuelles et de prononcer des contraventions ou 

délits. 

 

Les chrono-tachygraphes sont obligatoirement installés sur tous les véhicules de plus 

de 3,5T (marchandises) et de plus de 9 places (passagers). Ils font l’objet de contrôle 

d’étalonnage à leur installation par 500 ateliers agréés, eux-mêmes contrôlés par les agents 

« métrologie » de la direction générale des entreprises. L’emploi du chrono-tachygraphe est 

assorti de celui de cartes à puce d’une durée de validité de 5 ans : celle du conducteur, celle 

du contrôleur qui utilise par ailleurs une clef de déchargement pour récupérer les données 

enregistrées par le chrono-tachygraphe.  

 

En principe, un conducteur ne doit détenir qu’une seule carte à puce. Dans la réalité, 

certains transporteurs frontaliers, en particulier ceux effectuant des transports frontaliers  ou 

qui créent des filiales à l’étranger en détiennent une seconde, délivrée par certains Etats-

membres où le contrôle de la délivrance des cartes est défaillant. 

 

Les fraudes touchant les chrono-tachygraphes d’élémentaires (un aimant qui altère les 

fonctionnements de l’appareil) tendent à devenir d’une grande technicité, sous la forme de 

dispositifs électroniques commandés soit manuellement depuis le tableau de bord du véhicule 

soit à distance via un téléphone portable par exemple. Déceler de tels montages demande une 

grande technicité pour en repérer les indices et le démontage du chrono-tachygraphe ne peut 

se faire que dans un atelier agréé vers lequel il faut escorter le véhicule. L’opération peut donc 

être très longue et mobiliser du personnel jusqu’à trois jours. C’est un contrôle qui peut 

s’avérer très coûteux. 

 

Le futur tachygraphe intelligent  

 

Nouvelles fonctionnalités supplémentaires introduites par le R. 165/2014 : 

 

- géo-localisation  (art  8) :  enregistrement  automatique  au  début  et  fin  de  

période  de  travail  journalière  et  toutes  les 3h  de  conduite  accumulée ; 

- contrôle  à distance (art  9) : connexion  avec  des  systèmes  de  

détection/ciblage. Information des conducteurs par les entreprises ; 

- interconnexion  avec  des  « STI » (art  10) : optionnel  et  sous  réserve du 

consentement du conducteur ; 

- TACHOnet : Interconnexion  des  registres  nationaux  de  cartes  du 

tachygraphe. Contrôle des cartes (art 31). 

 

Principales limites 

 

Son installation sera obligatoire à partir de mars 2019 pour les véhicules neufs, mais il 

n’y aura pas de « retrofit » obligatoire des véhicules déjà en circulation. La détection à 

distance ne sera vraiment obligatoire pour tous les  Etats qu’en 2034, soit 15  ans après la 

mise sur le marché des nouveaux tachygraphes. 

 

L’emploi de ce matériel suppose la création d’une capacité à interroger les chrono-

tachygraphes à distance (distance pour le moment indéterminée) afin de mieux sélectionner 

les véhicules devant faire l’objet d’un contrôle approfondi, soit un dispositif de type émetteur-
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récepteur, pour récupérer les données et une évolution du système d’analyse de ces données, « 

OCTET  II », peut-être aussi, une adaptation des outils d’enregistrement des données. Son 

apparition suppose aussi une mise à jour des méthodes, peut-être des autres outils de détection 

des  fraudes et, en tout cas, des formations complémentaires pour les contrôleurs qui doivent 

faire face à des systèmes frauduleux de plus en plus élaborés. 

 

Les caractéristiques techniques du chrono-tachygraphe intelligent devraient être 

publiées par la Commission européenne dans le courant de l’année 2016. 

 

Caméra endoscopique :  

 

C’est une solution, elle aussi coûteuse, au temps exigé pour déceler une fraude 

au chrono-tachygraphe. 

 

Les outils d’aide à la détection des fraudes 

 

Utilisés par les garagistes pour le contrôle technique, ces outils sont un grand progrès 

pour les opérations de contrôle. Ils permettent d’accéder à une lecture intégrale des boîtiers 

électroniques du véhicule et à la mémoire de ses défauts. Ils peuvent également permettre de 

mettre en évidence des altérations frauduleuses du chrono-tachygraphe. 

 

En 9 mois d’expérimentation, ces outils ont permis de déceler 36 délits et d’infliger 

112 500 € de consignations, pour un coût d’achat d’environ 5 000 €. Un appel d’offre a été 

passé par la DGITM pour en équiper l’ensemble des régions.  

 

Pour autant, l’utilisation de cet outil nécessite une formation particulière et reste 

réservée à des utilisateurs experts. Son logiciel appelle des mises à jour périodiques (au moins 

annuelles) et sa licence doit être renouvelée tous les ans.  

 

Cependant, le déploiement de ce type d’outils marque clairement l’entrée dans une 

nouvelle ère du contrôle et s’inscrit pleinement dans les évolutions électroniques (norme    

euro 6). 

 

OCTET  

 

L’application OCTET récupère et analyse les données du chrono-tachygraphe et de la 

carte du conducteur. Proposant une lecture graphique de ces données et une liste d’infraction 

suite à analyse, il aide à la recherche des éventuelles infractions. 

 

Ses évolutions sont en cours d’étude, elles intègrent notamment la prise en compte 

future de la géo-localisation et le contrôle à distance du tachygraphe. 

 

L’utilisation d’un outil partagé pose toujours la question de la collaboration pour ses 

évolutions et pour l’apprentissage de sa mise en œuvre. Actuellement, les remontées dans 

GRECO-WEB appellent une double saisie qu’il faudrait faire disparaître par l’automatisation. 

La question se pose d’y intégrer une fonction d’automatisation du traitement des infractions et 

de leur recouvrement, ou/et de l’interfacer avec PVe. 

 

Par contre, le langage avec lequel il a été écrit est en voie d’obsolescence.  
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OCTET « Ministère de l’intérieur » 

 

OCTET est installé depuis 2006 sur les terminaux informatiques embarqués de la 

Police nationale (3 500) et de la gendarmerie nationale (7 500), sur ordinateurs portables et 

postes de travail bureautique, et depuis 2015, sur 670 tablettes Windows 8, à raison de 470 

dans la gendarmerie et de 200 dans la police). 

 

Mais cet outil n’est plus adapté aux terminaux informatiques actuels, à leur niveau 

d’affichage et à leur ergonomie (mal adapté à des tablettes tactiles modernes). Le portage 

d’OCTET devient délicat dans l’environnement technique choisi par la GN et, sauf réécriture, 

son portage sera impossible sur les nouveaux équipements numériques individuels de la GN 

et de la PN. Il ne sera pas possible de refaire un nouveau produit avec le marché de tierce 

maintenance applicative (TMA) actuel. 

 

Il n’est disponible que sous Windows, alors que les poste de travail de la gendarmerie 

sont passés sous Linux et que les terminaux mobiles seront remplacés par la solution 

SecDroid de l’ANSSI basée sur Android. 

 

La cible SecDroid est :  

 

- en 2016 : 10 000 terminaux GN et 2 000 en PN ; 

- en 2017 : 60 000 terminaux en GN, plusieurs dizaines de milliers en PN. 

 

Le risque est donc de ne plus pouvoir utiliser l’outil OCTET à courte échéance, les 

matériels le supportant arrivant eux aussi en fin de vie. La DGGN/ST(SI)²  a signalé cette 

difficulté par un courrier du 6 août 2014
1
. Plusieurs réunions se sont tenues entre les services 

informatiques des deux ministères. Plusieurs tests ont été réalisés, notamment par la maîtrise 

d’ouvrage du MEEM/SG. En mars 2016, la situation n’a toujours pas évolué alors que les 

matériels supports d’OCTET doivent être renouvelés pour cause d’usure. L’évolution initiale, 

qui concernait uniquement un développement de compatibilité avec l’environnement Linux a 

évolué vers deux environnements : Linux et Androïd, qui nécessitent des études spécifiques.  

 

La problématique est essentillement budgétaire. L’argument de la DGTIM est de dire 

qu’elle ne souhaite pas faire évoluer OCTET sous Android, considérant que l’outil ne 

s’impose pas et que sa mise à disposition gracieuse précédente n’a pas à être renouvelée. 

Selon elle, il appartient à chaque ministère impliqué dans l’action de contrôle, notamment de 

la RSE, de développer et financer, pour assurer ses missions, l’outil adapté à ses besoins (cf. 

DGT et l’outil SOLID), le MEEM pouvant le cas échéant jouer un rôle de conseil. Cette 

position n’est donc pas partagé par la mission, qui considère que la PN et la GN exécutant une 

mission rattachée à une action portée par le MEEM, c’est bien ce dernier qui doit leur en 

fournir les outils. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 N° 57105 du 06 août 2014  GEND/ST(SI)²/SDAC/BCCP. 
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OUTILS DE LA DOUANE 

 

Camion équipé d’un scanner mobile :  

 

La douane utilise ce type de moyen, capable de scanner une remorque ou un conteneur 

pour, très rapidement, identifier des ruptures de densité dans un chargement, indice de 

possible trafic de denrées et matières non autorisées ou faisant l’objet de taxes particulières 

(drogues, tabacs,…). 

 

Systèmes d’enregistrement électroniques  

 

Répondant aux besoins de la douane, ces outils ne sont pas tous adaptés aux demandes 

de l’UE, notamment en matière de contrôle du tachygraphe. Les informations requises par la 

Commission sont en effet très détaillées et précises (nombre de contrôles, lieu des contrôles, 

nombre de jours sur lequel le contrôle a porté, nationalité des PL contrôlés, nombre de 

contentieux …). La douane doit donc effectuer un recensement annuel auprès de ses services, 

ce qui crée un risque en matière d’exhaustivité et de fiabilité des informations exportées, a 

fortiori s’agissant de données qui doivent être notées « hors systèmes douane» lors des 

contrôles. 

 

Mathieu 

 

Outil informatique de la douane doté d’un volet statistique relatif aux réglementations 

contrôlées par les douaniers (dont coordination des transports de matières dangereuses et non 

dangereuses, TICPP, contrôle des temps de travail et de repos, taxe spéciale sur certains 

véhicules routiers - TSVR). 

 

Base nationale des contrôles (BANACO) 

 

Elle reprend les contrôles conformes et non conformes réalisés par les bureaux de 

douane et les services d’enquête (TSVR et remboursement TICPE), mais non ceux effectués 

par les services de surveillance. 

 

SILCF 

 

Ce système reprend les dossiers contentieux réalisés par les services douaniers à 

l’issue de leurs contrôles, mais n’offre pas de visibilité sur les contrôles réalisés. 

 

 

OUTILS DES INSPECTEURS DU TRAVAIL 

 

WIKI’T 

 

C’est le successeur de CAP SITERE,  l’ancien outil informatique de l’inspection du 

travail, de RHRC (outils de la DGT pour la gestion des recours hiérarchiques et des 

contentieux) et de REDAC (outil d’aide à la rédaction). Il en reprend les fonctionnalités et en 

ajoute d’autres. 
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Cet outil collaboratif, utilisé par tous les services à leurs différents niveaux, permet 

d’accéder et d’exploiter toutes les informations du dossier électronique d’établissement de 

l’entreprise, de créer des dossiers d’affaires où figureront tous les courriers, documents et 

actes (automatisés) s’y rapportant.  

 

Il permet de créer des requêtes, de réaliser un tableau de bord d’animation et de 

pilotage pour tout service et rend possible les croisements d’informations aux fins d’analyses 

opérationnelles. 

 

SOLID  

 

C’est un progiciel utilisé aussi par les entreprises. Installé sur les postes  des agents et 

non sur serveur, il est accompagné d’un outil « CONSOLIDATIONSOLID » utilisé au niveau 

national. 

 

La version 4-28 déployée le 20 février 2014 vient d’être suivie par une V4-29 qui 

intègre le transport pour compte propre et qui devrait être déployée au second semestre 2016. 

 

 

OUTILS CENTRAUX A VOCATION INTERMINISTERIELLE ET VERS 

L’UE  

 

GRECO WEB 

 

GRECO-WEB est le registre national des entreprises de transport routier. Il est 

organisé selon deux axes :  

 

- une partie gestion d’entreprise,  utilisée principalement par les gestionnaires de 

registres des DREAL. Il permet de vérifier que celles-ci remplissent bien les 

conditions d’accès à la profession de transporteur ; 

- une partie contrôle, utilisée principalement par les CTT, elle permet de suivre 

avec précision le comportement infractionniste des entreprises et le suivi des 

procédures pénales. 

 

Il doit intégrer les conséquences de la fusion des régions, prendre en compte les 

dispositions de la réglementation ERRU et être tenu techniquement à niveau. 

 

Il répond très bien à ses objectifs initiaux, mais dans un environnement de plus en plus 

connecté, des améliorations sont possibles pour : 

 

- notifier les infractions relevées par les gendarmes et les policiers au pays 

d’origine de l’entreprise infractionniste ; 

- supprimer la double saisie des PV établis par les forces en tenue dans le cas des 

demandes d’avis du parquet (environ 10 000/an) ; 

- remonter plus facilement des bilans fiables aux instances européennes ; 

- mieux évaluer le caractère infractionniste des entreprises, notamment pour 

enrichir les dossiers présentés en CRSA ; 

- réduire les classements sans suite en suivant notamment les procédures 

recommandées par les parquets ; 
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- connaître les suites judiciaires des procès verbaux afin notamment de notifier 

les infractions au pays d’origine des entreprises infractionnistes ; 

- supprimer la double saisie des PV dressés par les CTT dans Cassiopée et dans 

Greco. 

 

L’infocentre de la DGITM 

 

Cette application permet de structurer et organiser les informations issues de GRECO 

sous la forme d’états statistiques. Elle permet de présenter des indicateurs de niveau européen, 

national et régional sur les activités de gestion et de contrôle sur route et en entreprise, ainsi 

que de mettre à disposition les principales statistiques d’analyse du secteur « transports 

routiers » et de son évolution. C’est donc un outil d’analyse et de restitution entre services 

déconcentrés et centraux, ainsi qu’avec l’extérieur. 

 

Mais les données doivent être saisies dans GRECO WEB et le développement de 

nouveaux états statistiques prend toujours du temps. OCTET et GRECO devront évoluer pour 

s’aligner sur la classification européenne des véhicules. La fusion récente des régions entraîne 

la nécessité de devoir réorganiser la base sans perdre l’historique des données. La recherche 

de données par mot clef est encore en projet. Il conviendra aussi d’analyser tout l’éventail des 

états statistiques existants pour limiter le nombre de ceux qui seront conservés tout en 

permettant de garder et développer la vision la plus exhaustive possible par thème. 

 

 

Outil européen - ERRU (European Register of Road Undertakings) :  

 

Sous cet acronyme, dans la réalité, se trouve non pas un registre, mais les registres 

électroniques nationaux des entreprises de transport routier de marchandises et de passagers 

des Etats membres, qui sont interconnectés sous cette appellation. L’interconnexion est très 

formatée et non libre. 

 

On doit y trouver les données essentielles relatives aux entreprises : raison sociale, 

forme juridique, nom des gestionnaires de transport remplissant les obligations d’honorabilité 

et de capacité professionnelles, nom des gestionnaires qui en ont été déchus, type de licence et 

nombre de copies conformes détenues et infractions graves commises. N’y figurent cependant 

pas actuellement les immatriculations des véhicules (dont numéros de châssis), ni les identités 

des conducteurs, alors que les transferts de ces « moyens » entre entreprises permettrait sans 

doute de faire apparaître des réseaux et des montages organisationnels éventuellement 

frauduleux. 

 

Outil de régulation du secteur pour les DREAL, l’ERRU est un instrument de 

coopération administrative entre Etats membres. Ils peuvent s’envoyer des requêtes relatives 

aux entreprises qu’ils ont contrôlées ou dont ils ont contrôlé les véhicules ou notifier à l’Etat 

membre d’établissement, les infractions graves (condamnation définitive) commises par un 

transporteur qui y est établi. Ce même Etat est censé inscrire ces infractions dans son propre 

registre et ouvrir une procédure de sanction administrative à l’encontre dudit transporteur si 

l’Etat tiers en a fait la demande. 

 

A compter de 2019, l’ERRU devra permettre de contrôler, depuis le bord de route, la 

validité des licences communautaires. 
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Mais, la Pologne n’a pas même réalisé son registre électronique national, alors que son 

pavillon est un des premiers au niveau européen. En outre, la Hongrie, la République tchèque, 

la Grèce, le Portugal, le Luxembourg et Chypre n’ont pas rendu leur registre interopérable. La 

Commission a mis ces Etats en infraction. Il est vrai qu’à ne pas s’inscrire dans le dispositif 

de contrôle, ces Etats préservent la compétitivité de leur pavillon. 

 

L’apprentissage de la mise en œuvre de l’outil ERRU est en cours, mais il y a encore 

beaucoup d’erreurs d’emploi. Celui-ci doit amener les contrôleurs à s’inscrire dans une 

approche internationale du contrôle. On peut attendre aussi, en retour, une montée des saisines 

de CRSA à la hauteur des demandes de sanctions présentées par d’autres Etats contre des 

entreprises françaises. 

 

Désormais, les dépenses majeures ont été réalisées et les enjeux sont surtout ceux de la 

formation, et de la vérification de la bonne mise en œuvre, de la gestion de la RH formée afin 

de maintenir la capacité d’emploi opérationnel malgré les départs et les mobilités.  
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ANNEXE 11 : BOURSES DE FRET 
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ANNEXE 12 : LISTE DES ACRONYMES 

 

 

ACOSS Agence centrale des organismes de sécurité sociale 

AFM Amende forfaitaire majorée 

AFT Association pour le développement de la formation dans les transports 

AFTRAL Apprendre et se former en transport et logistique 

APJ Agent de police judiciaire 

  

BAG Bundesamt für Güterverkehr (Allemagne) 

BIEC Brigades interrégionales d’enquêtes de concurrence 

BOP Budget opérationnel de programme 

  

C (pôle) Pôle concurrence 

CD Condamnation délictuelle 

CE Conseil européen 

CEE Communauté économique européenne 

CEN Comité européen de normalisation  

CISR Comité interministériel de la sécurité routière 

CJCE Cour de justice  des communautés européennes 

CJUE Cour de justice de l’Union européenne anciennement 

CLEISS Centre des liaisons européennes et internationales de sécurité sociale 

CNR Comité national routier 

CNSR Conseil national de la sécurité routière 

CODAF Comité opérationnel départemental anti-fraude 

CRS Compagnie républicaine de sécurité 

CRSA Commission régionale des sanctions administratives 

CTT Contrôleurs des transports terrestres 

  

DACG Direction des affaires criminelles et des grâces 

DAEI Direction des affaires européennes et internationales 

DCSP Direction centrale de la sécurité publique 

DG Direction générale 

DGCCRF Direction générale de la consommation, de la concurrence et de la 

répression des fraudes 

DGDDI Direction générale des douanes et droits indirects 

DGE Direction générale des entreprises (ministère de l’économie) 

DGFiP Direction générale des finances publiques 

DGITM Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer 

DGT Direction générale du travail 

DIRECCTE Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi. 

DOPC Direction de l’ordre public et de la circulation 

DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

DSCR Délégation à la sécurité et à la circulation routière 

DST Directeur ou Direction des services de transport 

DVSA Driver and Vehicle Standards Agency (Grande-Bretagne) 
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ECR Euro-Contrôle Route 

EDSR Escadrons départementaux de sécurité routière 

ERRU European Register of Road Transport Undertakings : système de 

connexion des registres des différent pays. 

ETF Fédération européenne des travailleurs du transport 

ETP Équivalent temps-plein 

  

FAB-FAB Franco à bord 

  

GN Gendarmerie nationale 

GPS Global Positioning System – système global de positionnement 

géographique 

GRECO Gestion régionalisée des entreprises de transport routier et des contrôles 

  

IFSTTAR Institut français des sciences et technologies des transports, de 

l’aménagement et des réseaux 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

IRU Union internationale des transports routiers (international road transport 

union 

  

LAPI Lecture automatisée de plaques d’immatriculation 

LRP- GN Logiciel de rédaction de procédure – gendarmerie nationale 

LRP-PN Logiciel de rédaction de procédure – police nationale 

  

MAP 

 

Modernisation de l’action  publique 

MEDDE Ministre ou ministère de l’écologie, du développement durable et de 

l’énergie 

MEEM Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer 

  

OCLTI Office central de lutte contre le travail illégal 

OCTET Outil de contrôle des transports équipés de tachygraphe 

OIT Organisation internationale du travail 

ONISR Observatoire national interministériel de sécurité routière 

OP Ordonnance pénale 

OPJ Officier de police judiciaire 

  

PIB Produit intérieur brut  

PL Poids lourd 

PME Petites et moyennes entreprises 

PN Police nationale 

PNLTI Plan national de lutte contre le travail illégal 

PP Préfecture de police de Paris 

PV Procès-verbal 

PVe Procès verbal électronique 

  

RATP Régie autonome des transports parisiens 

RH Ressources humaines 
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2RM Deux roues motrices 

RSE Réglementation sociale européenne 

  

SA Secrétaire administratif 

SDRCSR Sous direction régionale de la circulation et de la sécurité routière (PP) 

SETMP Secrétariat d’État en charge des transports, de la mer et de la pêche  

SMIC Salaire minimum interprofessionnel de croissance 

SOeS Service de l’observation et des statistiques 

SP Sécurité publique 

SPF Service public fédéral (Belgique) 

SPM Système de pesage en marche 

SPLOTT Laboratoire des systèmes productifs, logistique, organisation des 

transports, et travail de l’IFSTTAR 

  

T Tonne 

T (pôle) Travail 

TICPE Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

TMD Transport de matières dangereuses 

TRM Transport routier de marchandises 

TRV Transport routier de voyageurs 

TSVR Taxe spéciale sur certains véhicules (dite « taxe à l’essieu »). 

  

UE Union européenne 

URACTI Unités régionales d’appui et de contrôle du travail illégal 

URSSAF Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 

d’allocations familiales 

  

V-km Volume-kilomètre 

VTV Véhicule de transport de voyageurs 

VUL Véhicule utilitaire léger 

 


